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A quoi servent 
vos élus locaux ?

La question peut surprendre... tant vos élus locaux 
font partie du paysage. Mais sommes-nous toujours 
utiles ? Ne sommes-nous pas en décalage avec vos 
attentes ?

A l’aube de cette 2ème année de mandat, ces 
questions me semblent d’autant plus légitimes que 
nos modes de vie ne cessent d’évoluer.

Certes, un conseil municipal reste, au cœur de 
l’espace citoyen, en lien direct avec les électeurs, 
mais notre approche du territoire doit aujourd’hui 
tenir compte de l’impact de nouvelles lignes de 
force.  Car :
-  La commune est de moins en moins le cadre de 

notre vie quotidienne  ; les loisirs, le travail, les 
lieux de consommation définissent notre bassin 
de vie. Il nous faut trouver ici l’échelle idéale 
d’organisation de chaque service.

-  Vos attentes de citoyens/usagers/habitants sont 
multiples et bien fondées. Votre désir démocratique 
incite les élus à repenser, dynamiser le lien avec 
l’ensemble du tissu actif de notre commune : les 
35 associations, les 2 CPINI, les 22 agents, les 
commerçants, les artisans, les agriculteurs…

Les élus doivent, bien sûr, gérer le quotidien, les 
tensions de voisinage parfois, piloter le territoire 
à travers les réformes de l’Etat et des collectivités 
locales, mais aussi, avec votre participation, avoir 
la capacité de se projeter, d’innover, d’anticiper 
pour transcender intérêts communs et  intérêts 
particuliers.

Il y a 2 ans, nous vous avons présenté l’esquisse de 
notre vision du vivre ensemble à Bresse Vallons. 
Cette vision n’est ni figée ni idéologique. Elle grandit, 
s’enrichit des débats, des réflexions, des initiatives 
aussi, qui éclosent sur notre commune.

Dans cet 
élan, de nouvelles formes 
d’actions collectives (Faites Bresse   
Vallons, outilthèque…) ont pris corps en 2021. Elles 
sont évoquées dans les pages de ce bulletin dont la 
formule évolue elle aussi.

D’autres projets ambitieux vont se concrétiser très 
prochainement : l’arrivée d’un conseiller numérique 
et d’une Maison France Services pour rendre les 
services publics au plus près de chez nous. Vous le 
savez, nous disons non à la perte des services, oui à 
la proximité, oui pour rester vivants. Dans cet esprit, 
nous aménagerons bientôt un nouveau parcours 
nature, la modernisation de la garderie périscolaire 
est sur les rails, la charte de la démocratie locale se 
construit … Autant de pierres à l’édifice commun, au 
devenir commun.

Nous sommes toujours au début de cette dyna-
mique axée sur le partage, la fertilité des rôles (élus 
/citoyens, communes/intercommunalités), la pro-
motion et l’importance, à nos yeux, des coopéra-
tions de toutes sortes. 

C’est pourquoi, nous espérons que vous serez  
tentés et embarquerez avec nous dans cette aven-
ture collective aux côtés des associations, des 
pompiers, du conseil municipal  ou des collectifs 
naissants. 

Je vous souhaite pour cette nouvelle année « des 
rêves à n’en plus finir et l’envie furieuse d’en réaliser 
quelques-uns » comme chantait Brel.

Virginie Grignola-Bernard
Maire de Bresse Vallons
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Temps  
forts 

une année riche  
en événements 

Janvier 
-   Compte tenu du contexte sanitaire, la commune 

n’a pas pu organiser la traditionnelle cérémonie 
des vœux. C’est donc en image et en mots, à 
travers une Vidéo réalisée par Stéphane Terris 
qu’elle les a présentés en reprenant les temps forts 
et proposant une visite virtuelle des nouvelles 
réalisations.  

-  Première “université des transitionneurs”  : 
20 personnes d’horizons et 
d’âges différents se sont  
retrouvées à l’ECRIN  pour 
penser et mettre en place des 
actions de transitions.
A la fin de cette première ren-
contre, 3 thèmes de réflexions 
ont été retenus :  
La vie en “Thèque” (biblio-
thèque, outilthèque…), com-
ment devenir ambassadeur de 
la transition ? et le “Lotisse-
ment partagé”.

Février
Les tricoteuses préparent le  
Festival Tricot Graffity, norma- 
lement prévu en Mars 2021.  
Malheureusement, compte tenu 
de la situation sanitaire, il n’a pas 
pu avoir lieu à cette date mais 
a été intégré à “Faites Bresse  
Vallons” en juin 2021. 

Mai
Exposition Photos à l’ECRIN : “Les Ailes de l’Ain”, 
par Guillaume Buellet : quelques instants volés 
à observer la nature et 
les oiseaux.  Exposition 
retranscrite à travers des 
dessins réalisés par les 
enfants de l’école de Cras 
sur Reyssouze. Quatre 
mois après cette première 
exposition, le principe 
d’une expo mensuelle à 
l’ECRIN est mis en place.   

Juin
-  Faîtes Bresse Vallons et 

inauguration de l’Escale     
Samedi 19 juin 2021, grande 
journée festive à Bresse 
Vallons avec l’inauguration 
de l’ESCALE le matin et 
plusieurs animations très 
variées proposées autour 
de l’ECRIN en après-midi. La journée se termine 

avec une représentation théâtrale.

-  Samedi 26 juin, le “Camion à 
histoires” fait escale sur notre 
commune avec son spectacle 
“GAIA” à destination des enfants 
à partir de 4 ans. 

Juillet
-  Annoncé depuis fin 2020, le nouveau site Bresse 

Vallons a été mis en ligne début juillet 2021.  

-  Le mois de juillet a été riche en animations, 
multipliant ainsi les possibilités de rencontre, 
voire de retrouvailles, entre les habitants.  
Un premier week-end festif, qui a commencé par 
un concert de l’Harmonie de Bourg en Bresse, 
dirigée par une habitante de notre commune, s’est 
poursuivi par le festival FOU D’RURAL, organisé 

par le MRJC et une journée 
des jeunes imaginée par le 
Club des Jeunes de Bresse 
Vallons.  

-  Un été sous chapiteau :   
Grand Bourg Agglo-mération 
et l’école du Cirque se sont 
associés pour proposer trois 
journées dédiées aux arts du 
cirque les 6, 13 et 20 juillet.

Des animations en journée et des spectacles ou-
verts à tous en soirée.  

-  Vendredi, grande 
première soirée pour 
la “Soirée Jeux” qui, 
à la fin de l’année a 
déjà fidélisé  entre 30 
et 50 personnes. Ces 
soirées rassemblent 
en effet familles et 
amis, petits et grands, 
autour d’un éventail 
très large de jeux de 
société. Elles sont organisées à l’ECRIN chaque 2e 
vendredi de chaque mois. 

Septembre
Inauguration et ouverture de l’Outiltheque   
Préparée depuis un an, une belle aventure 
commence avec l’Outilthèque, inaugurée samedi 
18/09/2021. Une équipe de bénévoles vous y 
attend lors des permanences, chaque mercredi 
de 18 à 20h et samedi de 8h à 11h30. 

Octobre
-  07/10, première sortie culturelle collective au 

départ de Bresse Vallons, danse, musique,  théâtre… 
Renseignements et réservations à l’ECRIN.  

-  29/10, DUO CLAVOX, soirée lyrique, très 
appréciée,  à l’issue du premier Café des arts.   
L’art au plus près des habitants qui ont pu 
sélectionner 17 artistes qui seront exposés à 

l’ECRIN au cours de l’année. 
Ce premier café des arts s’est 
clôturé par un concert du 
duo CLAVOX. Notes, voix des 
artistes et applaudissements 
du public ont inondé l’ECRIN.

Novembre
-  Exposition “Craieation” signée Barbara Noel, 

habitante de Bresse Vallons qui partage ses 
oeuvres (dessins à la craie, peinture à l’huile).

- ”Gouthé voir” :  Cette année   
  encore le C.C.A.S a innové en  
  proposant non un traditionnel 
repas  mais un après-midi convivial 
pour les habitants à partir de 
75 ans. Théâtre avec la Dieselle 
Compagnie qui a interprété 
son dernier spectacle “Vieille, 
moi jamais”, sur les planches de 
l’Espace Festif suivi d’un goûter.    

Après le plaid brodé l’année dernière, les résidents 
des maisons de retraite, qui n’ont pas pu assister 
à ce spectacle, ont reçu cette année un colis 
composé d’une serviette brodée, d’un savon et 
d’une carte réalisée par les enfants.

-  Ateliers Tricot solidaire  : après avoir habillé 
notre mobilier urbain en juin,  le groupe des 
tricoteuses de Bresse Vallons a continué de 
se retrouver et a confectionné des couvertures 
pour les sans-abris (en partenariat avec la 
Croix Rouge). Prochaine étape, la 
confection de bonnets et écharpes 
pour les plus démunis. Vous 
pouvez toujours rejoindre cette 
joyeuse équipe. 
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Association  

« Arbres  
et nature »

APE
Association 
de parents
d’élèves

Camille Buis-Taton, co-présidente, Aurélie Moussy, co-secrétaire,  
Fabrice Godard, co-président, Maïté Rigaudier, co-secrétaire 
et Séverine Fèvre, trésorière.

L’APE finance les sorties et activités des élèves de l’école. Dans ce but, elle organise 
manifestations et ventes tout au long de l’année.
Contact : apecras01@gmail.com et page Facebook

Amicale Boules

ABC Bibliothèque 
de
Cras sur Reyssouze

Bibliothèque 
d’Etrez
Loisirs  
et Cultures

A
S

S
O

C
IA

TI
O

N
S Co présidents :  

Bruno Pobel, Pascal Bernard et Jean-Luc Cabry
L’objet de l’association : compétition et loisirs

L’association a été créée en 2001 par un groupe de passionnés ayant comme objectif l’animation de 
la commune autour des thèmes de l’arbre et du bois. Elle a aménagé un arboretum de 3,3 ha à 
proximité d’Etrez. 

Adhérente depuis 2013 de la fédération « Patrimoine des Pays de l’Ain » elle est gérée par un conseil 
collégial.

La bibliothèque municipale est un service public chargé de contribuer aux loisirs, à la culture et 
à la documentation de la population.
 Elle met à la disposition des adhérents des livres et des revues.
Les prêts sont gratuits pour les enfants, les étudiants, les personnes handicapées ou à la recherche 
d’un emploi,  les assistantes maternelles.
Les rencontres avec les enfants de l’école à l’occasion des accueils de classe sont des moments 
privilégiés. 

bibliotheque.cras-sur-reyssouze@orange.fr - Présidente : Martine Chebance
Contact : chebance.martine@orange.fr

Présidente :  
Evelyne Duthion  
Tél : 04 74 30 84 96 

Société de  

Chasse
La société de chasse de la commune déléguée d’Etrez (25 
adhérents) a pour activité principale la chasse aux petits 
gibiers de plaine même si de plus en plus les fédérations 
départementales incitent les chasseurs à intervenir sur les 
EOSD (Espèces Susceptibles d’Occasionner des Dégâts). 

C’est le cas des sangliers pour les cultures, des corneilles pour 
les semis ou des renards pour les volailles…

Président :  
Thierry Sulpice, 06 83 93 21 06
Trésorier :  
Emmanuel Bernard, 06 81 58 69 35
Secrétaire :  
Jean-Pierre Morel, 06 80 71 62 46

Les chasseurs investissent régulièrement pour 
la sécurité des chasses collectives en faisant 
l’acquisition de miradors (obligation de tir vers le 
bas) et de panneaux de danger indiquant « chasse 
en cours », lors des battues. 

Enfin, chaque année, le 11 novembre, le traditionnel Loto 
permet de subvenir aux dépenses annuelles (aménagement du 
territoire, assurance, taxe départementale, contributions aux 
dégâts sur les cultures…)

L’objet de l’association  : permettre à tous, petits et grands, de développer leur interêt pour les livres 
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Club d’entraide 
et d’amitié des

retraités
de Cras

A
S

S
O

C
IA

TI
O

N
S

Le club a été créé il y a plus de 40 ans pour maintenir un lien social entre les personnes 
retraitées et parfois isolées, avec les réunions « jeux » des mercredis tous les 15 jours. 
Certains adhérents viennent simplement pour discuter et passer un moment agréable. Ces 
rencontres se terminent par un petit goûter convivial.

Les randos regroupent en moyenne une vingtaine d’adhérents plus actifs qui n’ont pas 
forcément envie de participer à des jeux de belote, scrabble ou autres jeux de société.

Co présidents :  
Jeanine Vernoux  
et Michel Michon

Club des

retraités
d’Etrez

Comité 
des fêtes

Le principal but de l’association est de permettre des rencontres avec les plus âgés. En période 
normale, l’association propose des après-midis jeux, des repas, des concours de belote. Un seul mot 
d’ordre : la convivialité.

Notre rôle principal est d’animer la commune, sans toutefois avoir pour but de faire du bénéfice à 
chaque fois.

Président :  Jean Michel Grandy
Tél : 06 03 43 18 07
Mail : jeanmichelgrandy@orange.fr

Président :  Michel Lafond

Amicales des

donneurs  

de sang
Contact :  
Mme Aurélie Jaillet 
04 74 52 40 27  ou  06 10 90 42 82
aurelie.jaillet01@orange.fr  

Présidente : Françoise Broyer 
Trésorière : Muriel Diottin 
Secrétaire : Nadège Buiret

Après une excellente année 2020 (197 donneurs), 
l’amicale a poursuivi son travail de promotion 
et d’information en 2021. Travail récompensé 
puisque les quatre collectes ont rassemblé 251 
dons et enregistré 10 nouveaux donneurs. Reste 
que les réserves de sang, affaiblies par la crise 
sanitaire, ont atteint un niveau dangereusement 
critique (10 000 dons de sang sont nécessaires 
chaque jour pour soigner 1 000 000 patients par 
an). Il n’est sans doute pas inutile de rappeler 
qu’il existe un système de réservation en ligne 
(resadon.fr) permettant de choisir son créneau 
horaire et de gérer le flux des donneurs.
L’assemblée générale, qui s’est tenue le 20 février, 
a permis de mettre à l’honneur -par un diplôme- 
quelques donneurs pour leur assiduité et leur 
dévouement : Emmanuelle Pauget, Alexandre Pin 
(25 dons), Lydia Dupuis (45 dons), Béatrice Burtin 
(75 dons) et Thierry Blanc (150 dons).

Deux nouveaux membres ont intégrés le bureau : 
Marie-Noëlle Pin et Jean-Christophe Daujat.

Collectes en 2022  : elles auront lieu les jeudis 
31 mars, 23 juin, 22 septembre et le vendredi 23 
décembre, de 16h à 19h à la salle Multimedia de 
Foissiat.   

Manifestations en 2022 :
-  Vendredi 25 février  : AG à 20h à la salle 

polyvalente
-  Fête des gaufres  : samedi 9 et dimanche 10 

avril à la salle polyvalente de Foissiat
-  Concours de coinche : dimanche 23 octobre à la 

salle des fêtes d’Etrez

De gauche à droite :  
Alexandre Pin, Emmanuelle Pauget, Aurélie Jaillet, Thierry Blanc

Etrez 
Foissiat

Cras- 
sur- 

Reyssouze

Vouloir le bien d’autrui est un acte généreux 
destiné à donner un espoir, à sauver une vie… Le 
don du sang est volontaire, bénévole et anonyme.
Le rôle de l’amicale est de soutenir l’Etablissement 
Français du Sang (EFS) et notamment le Centre 
de prélèvement de Fleyriat en l’aidant à organiser 
les collectes dans la commune et en veillant à 
ce qu’un maximum de personnes participe à la 
collecte.
A Cras-sur-Reyssouze, l’EFS prélève chaque 
année environ une centaine de poches de sang 
total sur 3 collectes.
Nous souhaitons que les jeunes, dès leur majorité, 
fassent un premier don et que les adultes viennent 
nombreux et régulièrement aux collectes. 

Nous comptons sur vous pour en parler à votre 
famille et à vos amis….
Compte tenu de la situation sanitaire, l’assemblée 
générale 2021 a été reportée et il n’y a pas eu 
d’autre activité organisée par l’amicale.
L’EFS nous sollicite afin de renforcer leurs actions 
de promotion du don sur les collectes. D’où 
l’importance des bénévoles. Nous aimerions 
recruter de nouveaux membres à l’amicale. Alors, 
pourquoi pas vous ! 

Collecte en 2022 à l’Escale : 
21 mars de 16h à 19h ;   

28 juillet de 16h à 19h ;  
30 décembre de 9h30 à 12h30

AG le 1er mars à 19h30 à l’Escale

mailto:jeanmichelgrandy@orange.fr
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Gym’Agine
Cras

Entente 

boulistes
Etrez

Président :  
Gérard Perret - Tél. 04 74 25 41 61

Présidente :  
Marylène Ajoux - Tél. 06 70 08 18 37

Enfants 
Soleil
01

A
S

S
O

C
IA

TI
O

N
S

Enfants soleil 01 où comment   porter un autre regard sur la trisomie 21 en travaillant 
l’inclusion en milieu scolaire, professionnel et au niveau du logement.

Présidente  
Marie-Christine Arban 
06 81 65 88 95  
Trésorière  Anne Ramel  
Secrétaire  Catherine Morgue

Promouvoir le Sport Boules : Lyonnaise et Pétanque

Gym adultes avec 1 cours le mardi de 19h15 à 20h15 de fitness et 1 cours le mercredi de 9h15 à 10h15 
de gym douce

Depuis le 1er septembre 2014, la nouvelle paroisse formée de 26 communes, allant d’Atttignat à  
St-Trivier de Courtes est sous  la responsabilité du père Pierre Le Bougeois : curé. 

Il est secondé par un vicaire: depuis septembre 2019, c’est le père Axel Alabar ordonné prêtre le 30 
juin 2019.

Permanences à la cure de Montrevel : 10 place de l’église:

Tous les mardi; mercredi; jeudi; vendredi; samedi de  9h 30 à  12h

On peut trouver les horaires des messes dominicales :

aux portes des églises

sur le site de la paroisse : http//www.paroisse-montrevel.fr

Contact 
Pour la catéchèse, l’aumônerie, les  baptêmes, la confirmation, les mariages, 
les visites aux malades, et tous renseignements, contacter M. le Curé :

Cure de Montrevel - 04 74 30 80 50 (si absence, laisser un message) ;
Une adresse courriel est aussi à votre disposition :   
accueil@paroisse-montrevel.fr

Pour les funérailles, les Pompes funèbres contactent « l’équipe de service » 
qui organise la célébration avec les prêtres.

Deux séances sont proposées à l’Escale chaque semaine : le mardi de 18h15 à 19h15 avec Clément 
Nallet et le jeudi de 20h 15 à 21h 15, avec Blandine Châtelet. Les exercices de cardio, abdo, fessiers, 
s’enchaînent en musique et chacun les réalise à son rythme.

Gym Loisirs
Etrez

Paroisse

Présidente :  
Babeth Chanel -  06 81 82 32 81

Un nouveau bureau et un nouvel élan pour 2022 

mailto:accueil@paroisse-montrevel.fr
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Virge 
Handicap 
(AVH) 

Président : Fabrice Laurent 06 74 11 41 54

 

Prêt de matériel médical (fauteuil roulant, lit médicalisé..), 
rencontre entre aidants familiaux.

Temps 
Danse
Présidente :  
Christelle Veillas - 07 86 06 47 10 

Dispense de cours de danse auprès d’enfants, d’adolescents et d’adultes.

Sou des

Ecoles
Etrez

A
S

S
O

C
IA

TI
O

N
S

Présidentes : Candice Morel 06 89 81 97 64 et Ophélie Jacquenod 06 62 87 13 00 
Secrétaire : Jessica Merle
Vice-secrétaire : Laurence Langeron
Trésorière : Maggie Menier
Vice trésorière : Christelle Gallois Gareignot
Contact : soudesecolesetrez@gmail.com

Mémoire 
de Cras

Après deux ans d’interruption, les membres de l’Amicale ont été particulièrement heureux et nombreux 
(près de 150) à se retrouver dans le nord de la France pour une soirée « Chti » dans la tradition. La fin 
de l’année a également été ponctuée par la nocturne VTT du 1er vendredi de novembre, la Loulouvière, 
là aussi belle affluence, et par une première très réussie  : un marché de Noël qui a rassemblé 26 
exposants à la salle des fêtes d’Etrez.

Pour 2022, plusieurs soirées à thèmes sont en discussion mais la crise sanitaire calme provisoirement 
les ardeurs.

Le bureau reste le même avec Jean Hervé Veillas (vice-président), Anthony Desmaris (secrétaire) et 
Patrick Chanel (trésorier). 

Président : David Chanclu 06 58 91 77 85

Président :  
Alain Journet 
Tél : 06 87 28 80 39

Projet 

Hirond’elles
Accueillir, écouter informer, tel est le but du bus 
itinérant qui permet aux professionnel.le.s d’aller à la 
rencontre des femmes de l’Ain pour répondre à leurs 
besoins dans le cadre du projet « Hirond’elles ».

Plus précisément, cet accueil de jour mobile permet 
d’offrir un accès aux droits, un lieu d’écoute et de soutien 
au plus près des femmes en zone rurale.

Contact : 04 26 99 99 19 - accueildejour.femmes@sauvegarde01.fr

L’association Mémoire de Cras poursuit son travail de « passeurs de mémoire ». Son dernier ouvrage, 
«  Artisanat, commerces et métiers au village  » (120 pages), publié en 2020, marquait le dixième 
anniversaire de l’association. Actuellement, ses membres explorent les transports de ces 100 dernières 
années et ont lancé un appel à tous ceux qui possèdent encore un vélo, une mobylette, une vieille 
voiture, une calèche… ou autre dans leur hangar. Parallèlement un second ouvrage a démarré sur le 
thème de l’eau à travers les âges sous la direction de François Dauvergne.

Amicale 
d’Etrez

Belle affluence pour la Loulouvière

Une photo appelée à figurer  
dans le prochain ouvrage sur les transports

Un bus itinérant et un interlocuteur 
régulièrement à l’écoute

Avec l’aide de ses partenaires, l’association La Sauvegarde de l’Enfant 
à l’Adulte (ADSEA) chapeaute ce projet. Par l’intermédiaire d’un 
interlocuteur en contact direct avec la population, elle évalue les besoins 
dans les domaines de la vie quotidienne, de la parentalité, de la santé, de 
l’emploi… pour la meilleure orientation vers les professionnels du réseau 
départemental.
Permanences :  à Etrez, les 2e et 4e mardis du mois de 10h30 à 12h30 à l’Ecrin.

mailto:Accueildejour.femmes@sauvegarde01.fr
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Echanger, 
partager, créer… 
la ruche ECRIN  
a pris de 
l’ampleur en 2021

Inauguré en juillet 2020, l’ECRIN s’est développé en 2021. 
ECRIN, rappelons-le, pour « Espace Commun de Rencontre et d’Initiative ». 
Un « Tiers Lieu » qui ambitionne de favoriser l’émergence d’une dynamique 
d’habitants et d’habitantes avec une mise à disposition de locaux et de 
services de proximité. Où en est-on à l’aube de 2022 ?

En septembre 2020, le Conseil Municipal a lancé 
l’aménagement du rez de chaussée de L’ECRIN afin 
d’y permettre la création d’une outilthèque. Chose 
faite en 2021 qui a vu l’arrivée, en mars, d’Emilie 
Jacqueroud, nommée « facilitatrice » du  lieu.
A l’outilthèque, concrètement, une cinquantaine 
d’outils, de la tronçonneuse au broyeur de branches 
en passant par le désherbeur thermique peuvent 
être empruntés par les personnes domiciliées sur la 
commune de Bresse Vallons, moyennant 20 euros 
annuels.
L’ouverture de ce service, en septembre 2021 
est assurément l’acte 1, emblématique par 
son envergure, de la démarche de démocratie 
participative de l’ECRIN. C’est en effet un collectif 
d’usagers qui a choisi les outils et assure la gestion 
du service. 

Jean-Michel Montesinos,  
membre du collectif, témoigne : 
« Aider les gens avec du matériel dans une démarche 
de proximité » 
« La création de l’outilthèque est le fruit d’un collectif 
qui travaille à sa réalisation depuis un an. A la 
différence d’une association, on n’a pas de directeur, 
pas de secrétaire, pas de comptabilité parce que 
la comptabilité sera gérée par la municipalité. Un 
collectif, c’est-à-dire que chaque personne a sa 
valeur, sa position. Après quoi on vote et on décide, 
ça marche comme ça.

On fait ça dans un but précis. Aider 
les gens avec du matériel dans 
une démarche de proximité. 
Ce qui nous intéresse c’est le 
lien affectif entre des gens qui 
ne se connaissent pas. Nous 
vivons dans des communes où 
beaucoup ne connaissent par 
leur voisin. On espère que les 

gens vont venir nous voir… ».

Ce projet novateur repose également sur une des 
valeurs communes du Tiers Lieu : la réciprocité. En 
d’autres termes, tout usager qui vient emprunter un 
outil est invité à proposer, à la mesure de ses envies 
et moyens, soit du temps pour tenir la permanence, 
soit pour partager ses compétences dans le cadre 
d’un atelier. A ce sujet, d’ailleurs, deux ateliers 
(réparation de vélos et taille d’arbre) démarreront 
en mars.

On notera qu’un barème tarifaire a été établi. Il est  
prévu le remplacement des matériels perdus ou 
abîmés, auquel cas un remboursement sera exigé. 
Le règlement intérieur est disponible pour tout 
usager qui en fait la demande. Enfin, quand on 
cotise à l’outilthèque on cotise de fait, et c’est un 
plus, à l’ensemble des services de l’ECRIN.

Les permanences des bénévoles ont lieu le 
mercredi de 18h à 20h et le samedi de 8h à 11h 30. 

Les cotisations s’effectuent directement en mairie. 

Les présents lèvent leur verre lors de 
l’inauguration le 18 septembre Coworkeur au travail dans une cabine insonorisée

Une partie des membres du collectif  
(Jean-Michel Montesinos en tee-shirt noir)

Virginie Grignola Bernard, maire de Bresse Vallons : 
« Un pilotage par un collectif mixte habitants-élus »
« La première clé garante pour que ce lieu hybride  
qui associe élus, habitants, reste un lieu d’anima-
tions, d’innovations et de partage, réside dans  
l’organisation de son pilotage  : un collectif mixte- 
habitants, élus.
Car au-delà de l’ouverture de l’outilthèque, que 
l’on pourrait considérer comme le résultat final, 
l’innovation est un processus qui suppose :
- une prise de risque, celui d’une carte blanche pour 
construire le fonctionnement,

- l’expérimentation de la gestion d’un budget de 
20 000 euros d’investissement,

- l’essai et ils peuvent en témoigner.

Grâce à ce collectif, ce laboratoire d’artisans 
créateurs en devenir… cet espace de 240 mètres 
carrés, vous offre un potentiel à la fois expérimental, 
écologique et pédagogique. Ils sont autant de 
terrains d’expérimentation et de propositions pour 
de nouveaux usages d’une commune résiliente… ».

Au moment du discours inaugural

Parallèlement à cet «  acte 1  », qui incarne ce que 
l’on pourrait appeler le collectif «  outilthèque  », 
d’autres collectifs sont nés en 2021 ou ont renforcé 
leur assise  : le collectif «  coworking  », le collectif 
« transitionneurs », le collectif « ludique », le collectif 
« culture »… en attendant le « collectif numérique » 
et, entre autres, l’ouverture d’une «  grainothèque », 
actuellement à l’étude. Sans oublier l’utilisation 
multiforme des espaces par les associations, qui, 
tout au long de l’année, viennent encore alimenter 
la ruche bourdonnante de l’ECRIN.  Il faut souligner 
ici que l’activité de la ruche se nourrit bien sûr des 
passerelles qui s’établissent entre les différentes 
« alvéoles » ou différents « collectifs ».

Coup d’œil chez les coworkeurs 
Avec l’arrivée de la fibre, le coworking est désormais 
pleinement opérationnel avec ses espaces dédiés 
pour les artisans, agriculteurs, entrepreneurs, 
étudiants, citoyens du territoire de Bresse. 
Le coworking est une méthode d’organisation du 
travail qui regroupe un espace de travail partagé 
et un réseau de travailleurs pratiquant l’échange et 
l’ouverture.
Si vous voulez en savoir plus, vous pouvez venir 
tester l’espace de coworking lors des « Petits dej. 
des coworkeurs  », un vendredi par mois, de 8h à 
10h, et bien sûr,  aller à la rencontre des coworkeurs 
eux-mêmes.

Petite revue de détail de cette ruche :

Faites vos jeux !
Chaque deuxième vendredi du mois,  

de 18 à 21h, une trentaine de fidèles  
de tous âges, parfois en famille, entre amis,  
se donnent rendez-vous. La « soirée jeux »  

a désormais ses adeptes. Jeux amusants, jeux de 
réflexion, jeux de stratégies, jeux traditionnels, 

nouveaux jeux... 
En novembre dernier,  

une soirée « énigme » 
invitait même les  

présents à jouer les 
détectives. 

Vous voulez entrer
dans le jeu ?

Entre amis, en 
famille, entrez 

dans le jeu !
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Un peu de culture
Fin octobre, le lancement du «  Café des arts  » fut une pleine 
réussite. Par son audience et ses premières décisions sur fond de 
concert, avec Tango duo, très apprécié. Pour ce ballon d’essai il 
s’agissait de choisir les futures expos –au rythme désormais d’une 
par mois- de l’ECRIN. 16 projets d’artistes –sur une quarantaine- 
ont été sélectionnés. Ce premier «  Café des arts  », où chaque 
habitant et habitante pouvait  prendre une part active, a certes 
posé les bases d’une programmation des expositions, mais il est 
clair que son principe actif s’entend pour tous les événements 
culturels à venir.

Et puis l’idée de rencontres baptisées «  Open culture  » visant 
à permettre à toute personne de Bresse Vallons intéressée par 
une pièce de théâtre, un film, un concert, une conférence, de se 
retrouver à l’ECRIN pour covoiturer et sortir avec d’autres, fait 
son chemin. Cette initiative permet aussi d’obtenir des tarifs de 
groupe. Elle s’est déjà concrétisée à l’automne et en fin d’année.Chacun peut prendre une part active 

à la programmation culturelle

Dans le sillage des Transitionneurs
Comme l’a rappelé en préambule Richard Collin, 
président de l’Université des Transitionneurs, à l’Ecrin, 
le 6 décembre dernier : “Nous vivons aujourd’hui une 
accélération des transitions : transition écologique, 
transition économique, transition démocratique, 
transition énergétique, transition sociétale en 
somme. C’est dans les territoires que se passent les 
choses. Faire territoire devient essentiel pour faire 
émerger des acteurs de projets, des entrepreneurs 
de transition qui allient compétences et savoir-faire 
pour que se passent des choses,   pour sortir des 
discours et être dans l’incarnation des propos.”

L’Ecrin figure parmi la vingtaine de lieux -Tiers lieux- 
retenus en France. Ces Tiers lieux, rassemblant 
divers partenaires parmi lesquels des institutions, 
des entreprises, se sont emparés de thèmes pour 
faire des propositions…   L’objectif, à ce stade, est 
d’avancer la feuille de route pour être opérationnel.

Richard Collin a précisé : “A L’Ecrin, le programme 
est clair, on entre dans le passage à l’acte. Je dis 
souvent : on ne fait pas pousser une fleur plus vite 

en tirant sur la tige. Ici, ça commence à pousser bien, 
le terreau est là, les gens sont là, le besoin est là, le 
leadership est là. Il y a du monde autour du berceau, 
c’est remarquable”.

Trois projets ont été retenus et font l’objet d’un 
développement : la constitution d’un réseau d’ 
“ambassadeurs” de la transition, le développement 
des espaces de prêt (autre que les médias, les 
livres et les jeux) et un travail sur la question du 
lotissement partagé.

Les Transitionneurs au moment de la constitution des groupes

Les tricoteuses lors de la mise en place des festivités 
de «Faîtes Bresse Vallons »

De nouvelles actions en 2022

Une Maison France-Service :
Une Maison France Services (MFS) ouvrira dans les locaux de l’Ecrin au cours du 
printemps 2022. Nommée « Maison France Services Bresse », elle est partagée 
avec la Commune de Montrevel-en-Bresse.

Une MFS vise à permettre à chaque citoyen d’accéder, au plus près de son 
domicile, dans un seul et même lieu, aux principaux organismes de services 
publics partenaires du réseau France Services mis en place par le Ministère de 
la Cohésion des Territoires. Actuellement on recense 10 partenaires  : Caisse 
d’Allocations Familiales, Caisse Primaire d’Assurance Maladie, Mutualité Sociale 
Agricole, Direction Générale des Finances Publiques, Ministère de la justice, 
Ministère de l’Intérieur, Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail, Pôle 
Emploi, Caisse de retraite complémentaire AGIRC ARRCO et La Poste.

La Maison France Service vise également à répondre aux besoins d’accompagnement des personnes 
qui n’ont pas accès ou ne maîtrisent pas bien l’outil numérique et l’usage d’internet dans les démarches 
administratives du quotidien.

A l’Ecrin, la MFS alliera présence humaine et accès aux outils numériques. Ce lieu est équipé de postes 
informatiques, d’une connexion internet. Deux agents formés par les opérateurs partenaires seront 
présents pour vous accueillir, vous délivrer un premier niveau d’information et vous accompagner dans vos 
différentes démarches. Une borne libre-service sera également à disposition.
Les agents de la Maison France Services sont astreints aux règles du secret professionnel. Alors n’hésitez 
pas à venir vous faire accompagner dans vos démarches de la vie quotidienne : retraite, logement, famille, 
santé, emploi, accès aux droits …

Heures d’ouvertures : 
A l’Ecrin : les mardi et jeudi de 9h à 12h et de 15h à 18h.
A Montrevel-en Bresse : le lundi de 9h à 12h et de 15h à 18h, les mercredi et vendredi de 15h à 18h.

Vers un « collectif numérique »
Le recours à un Conseiller numérique, mutualisé également, 
viendra compléter le dispositif « Maison France-Services » avec 
des actions d’initiation et de formation à l’outil informatique dans 
sa diversité.

Mieux, à l’ECRIN, une communauté de bénévoles est à l’étude 
autour du numérique. Des bénévoles sont prêts à partager leur 
savoir-faire, prêts à proposer des ateliers. C’est dans ce cadre que 
sera utilisé un laboratoire de fabrication pour la conception de 
prototypes ou d’objets avec une imprimante 3D. 

Bref, en conclusion, il se passe des choses à l’ECRIN. On aura compris 
que les habitants et habitantes sont aujourd’hui les abeilles qui font 
et vont faire bourdonner la ruche.

Le vivier associatif :
Garant du lien social, le vivier associatif, pour être plus informel, 
n’en est pas moins un gisement fort d’actions collaboratives 
à l’échelle de la commune dans les domaines sportif, culturel, 
social, éducatif, patrimonial, environnemental… 
Et c’est à l’ECRIN, comme à l’Escale, que peut s’épanouir cette 
dynamique locale à travers ses réunions, ses conférences, ses 
formations… 
De nombreuses réservations ont déjà été faites pour 2022. 
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Où sont donc passés les bénévoles ?
 ? ?

 ?

Force motrice des associations, le bénévolat  
est plus que jamais vital pour leur survie

En septembre dernier, le retour des bénévoles 
figurait parmi les principales inquiétudes des 
dirigeants d’associations. Car le bénévolat c’est 
la force motrice des associations, vitale pour leur 
survie. Mais au fait, qui sont les bénévoles ?
Premier constat, au fil du temps, le bénévolat 
s’est féminisé. Un seul exemple  : à la Bibliothèque 
de Cras, Martine Chebance, présidente, observe  : 
«  notre groupe n’est constitué que de femmes  ». 
Deuxième constat, le bénévolat a aussi (une petite) 
tendance à rajeunir. Mais le mouvement de fond le 
plus inquiétant, depuis plusieurs années, est le recul 
constant de la proportion des plus de 65 ans. 

Où sont donc passés les bénévoles ? 
Quand on interroge les présidents et les adhérents 
d’associations à Bresse Vallons, les réponses 
diffèrent sur l’origine de cet effacement progressif. 
Les plus extrêmes y voient la conséquence d’un 
individualisme forcené  : «  les gens ont trouvé un 
terrain sur la commune, ils y plantent une maison, 
il y dorment et point final  ». D’autres sont plus 
nuancés et évoquent une « évolution de société » 
qui ferait que plus personne aujourd’hui n’a envie de 
s’imposer des contraintes. « Aller à la fête du village, 
oui, tenir des permanences, non ». Vive la liberté en 
somme. 

D’autres enfin, remettent en cause le format des 
associations «  les gens se retrouvent de moins en 
moins dans des associations à structure pyramidale 
avec « un président tête-pensante », un trésorier, une 
secrétaire… Dans un fonctionnement collégial, nous 
dit-on, on ne se sent pas piégé par la responsabilité 
de la présidence, des financements… ». 

Vive les responsabilités partagées ? De cette dernière 
analyse il ressort qu’il n’y aurait pas de véritable 
crise du bénévolat mais plutôt une réticence forte à 
assumer des postes à responsabilité.

Reste que la continuité de la vie associative exige le renouvellement de la génération actuelle de bénévoles. 
Au moins deux associations de Bresse Vallons sont confrontées à cette délicate situation : le Comité des 
fêtes de Cras et l’association Arbres et nature. 

président du Comité des fêtes de Cras : 

« Le Comité des Fêtes est 
actuellement en survie »

Jean-Michel Grandy, président du Comité 
des Fêtes de Cras, attaque bille en tête : 
«  Avant de prononcer la dissolution du 
Comité des Fêtes, ce qui serait pour moi, 
l’arrêt définitif de cette association, nous 
avions décidé de faire une Journée Portes 
ouvertes le 18 Septembre. Nous avons 
distribué 700 questionnaires dans les 

boites à lettres, fais passer une information dans la presse, des 
messages par Internet et Facebook. Résultat : quelques personnes  
seulement sont passées nous voir et nous avons eu une dizaine de 
questionnaires en retour. Ce fut une immense déception pour le 
président et les bénévoles présents au regard de ce que nous avons 
interprété comme un désintéressement total de la population.
La baisse des effectifs nous oblige à limiter nos ambitions de 
l’année dernière en simplifiant nos manifestations, c’est-à-dire pour 
le montage de chapiteaux, la confection de repas, la manipulation 
de matériel… Aujourd’hui, il nous manque un Trésorier adjoint ainsi 
qu’une Secrétaire adjointe. Et certains membres envisagent de se 
retirer après de nombreuses années de services rendus. Ce n’est 
pas avec 3 membres du Bureau et 6 à 8 bénévoles que nous allons 
pouvoir continuer éternellement ! ».

Arbres et nature (Eliane Jay et Jean-Louis Peltier)
Un regret  : «Nous avons fait peu 
d’entretien cette année, le Covid n’a pas 
aidé. Avant, nous faisions des samedis 
réguliers  à  l’arboretum, on pique niquait 
là-bas, nous étions assez nombreux… 

Une envie : Nous allons tenter de recruter 
du monde, surtout des plus jeunes parce 
qu’à l’heure actuelle ce sont les retraités 

qui font tout et ils fatiguent. 

Une initiative : Dans nos projets pour l’arboretum, nous voulons 
remettre en étang une de nos deux parcelles. Dans cet objectif, 
l’association a acheté une parcelle à un autre endroit pour échanger 
avec le propriétaire –qui est d’accord-  la future parcelle de l’étang. 
L’achat est réalisé, reste à signer les actes pour l’échange ». 

L’association Arbres et Nature 
affronte une situation similaire. 

« Nous ne sommes plus 
assez nombreux pour les 
travaux de l’arboretum »

« Arbres et Nature fonc-tionne avec 
un conseil collégial, l’association 
n’a pas de président. Il y avait 11 
personnes au conseil collégial, sur les 
11 peu travaillent ou sont rarement 
là, ou démissionnent, sans parler 
de ceux qui ne veulent plus sortir à 
cause du Covid. 
Le contexte est 
très difficile pour 
l’association. On ne 
sait pas comment 
on va faire, surtout 
pour l’arboretum 
où il y a beaucoup 
de boulot. On va 
sans doute recruter 
quelqu’un… ». 

 A la bibliothèque, notre groupe est constitué  
uniquement de femmes

Ce n’est pas un secret, certaines associations peinent à redémarrer depuis la 
rentrée de septembre. C’est vrai aussi pour le monde du spectacle en général. 
La  crise sanitaire, en restreignant l’espace public, a en effet fragilisé le tissu 
associatif. La situation n’est pas dramatique à Bresse Vallons sur un plan 
général. Mais le problème existe. Ici, comme ailleurs. 

Survol de la vie associative en 2021.  
Quels regrets ? Quelles envies ? Quelles initiatives ?

    est présidente de l’association d’Aide aux Leçons, trésorière de l’association des 
Parents d’élèves et secrétaire du bureau de Gym’Agine. Pleinement engagée – par la force des choses- 
souligne-t-elle, dans la vie associative, comment voit-elle ce contexte ?  

 « Un rôle indispensable d’animation  
sur la commune »

« Pour la bonne santé et le bon dynamisme des associations, 
ce n’est pas forcément un service à leur rendre que de voir 
les mêmes personnes partout. Je ne critique pas ceux qui 
s’engagent partout, heureusement qu’ils sont là, mais la 
diversité va de pair avec de nouvelles personnalités, de 
nouvelles idées, une plus grande richesse.

Pour moi, les associations jouent un rôle indispensable d’animation sur la commune parce qu’elles favorisent 
les rencontres entre les habitants et permettent de réunir des personnes de toutes générations.  
Les associations ne doivent pas être vues comme des structures qui proposent des services à des consommateurs. 
Elles n’ont pas besoin de consommateurs. Leur intérêt c’est de fédérer des citoyens actifs, impliqués. Sinon c’est 
la faillite de la vie associative ».   

Séverine Fèvre

Séverine Fèvre, au premier plan premier, avec les membres de l’association 
Aide aux Leçons

Jean-Michel Grandy

Eliane Jay

La situation est grave 
pour certains mais loin 
d’être désespérée au sein 
des 35 associations de la 
commune. 
Lors d’un petit sondage, 
nous avons demandé à 
quelques présidents ou 
présidentes d’associations 
de formuler un regret pour 
2021 mais aussi une envie 
et une initiative pour 2022.

 ? ?
 ?
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Vivre dans une commune rurale n’est pas forcément signe d’ennui ou de 
manque d’activités, comme le souligne Simon, 20 ans, qui « a passé de très 
bonnes années ici ».
Des jeunes du village ont pu s’exprimer sur leur loisirs dans la commune, sur les lieux qu’ils fréquentent, 
sur leurs envies d’infrastructures ou d’activités et sur leurs connaissances de l’offre associative qui 
s’offre à eux. Quel que soit leur âge, leur tempérament et leur parcours, 
ils se sont prêté sans problèmes à ce jeu de questions-réponses.

Pour Méline, 18 ans.
Lieux fréquentés et loisirs :  

« C’est surtout au city avec les potes 
que je vais. On y va pour faire du basket, 
du Skate autour du city ou encore pour 
papoter. »  « Quand j’étais plus petite  

j’allais aussi à la bibliothèque » 
Souhaits : «  

Ça serait bien d’avoir un skate-park »
Offre associative :  

« Pour être franche, je n’en connais pas » 
«Maintenant, je suis partie sur Lyon, 

je suis plus trop là »

Pour Simon, 20 ans.
Lieux fréquentés et loisirs : 
« J’allais beaucoup au stade, et 
depuis l’installation du city c’est 
là qu’on va. On va aussi dans la 
forêt pour faire du vélo et dans 
l’arboretum. Avec mes amis, on aime 
bien discuter sur les bancs de la 
commune »   
« En loisirs, je vais au parcours VTT »
Souhaits :  
« Ce qu’il manque dans la commune, 
c’est pour faire du skate, ça pourrait 
être un petit square avec quelques 
structures avec des barres et des 
rampes » 
Offre associative : 
« Les associations pour les jeunes 
que je connais … Il y a un club des 
jeunes, il y a aussi Foud’Rural » «  
J’allais pas trop à la bibliothèque, 
mais je regardais de temps  
en temps dans les kiosques à 
livres »

Pour Vito et Léo, 
12 ans.

Lieux fréquentés et loisirs :
 « On aime bien aller au city,  et on va aussi 

près de l’église s’amuser. »
« On joue à la console ! Mais on 

va faire des balades, à pied et en vélo »
Souhaits : « Il manque un parc à

 jeux avec des toboggans dedans, 
peut être aussi un skate-parc. »
 «  J’aimerai bien faire aussi de 

l’escalade » précise Vito.
Offre associative : « il y a le
club de foot et de danse »

Pour Clément,  
8 ans.
Lieux fréquentés  et 
loisirs : « je vais à 
l’école, me balader au 
bassin d’écrêtement et à la 
boulangerie, je fais du vélo  » 
Souhaits : «une aire de jeux avec une tyrolienne »
Offre associative : « non, je ne connais pas  
les associations »

Pour Romain 12 ans  
et Maxence 14 ans.
Lieux fréquentés et loisirs : « On va 
au stade et au city stade de Cras  »; 
« Je sors avec mes copains à pieds 
ou en vélo pour jouer au city stade 
et à Pokémon go  » déclare Romain, 
Maxence quant à lui fait de l’équitation
Souhaits : « Rien il y a tout  
ce qu’il faut »
Offre associative : « Non, nous
ne voyons pas »

Bibliothèque de Cras  
(Martine Chebance, présidente)

Un regret  : «  Notre  groupe 
marche bien, dommage que 
la bibliothèque ait été pas 
mal fermée ces deux dernières 
années. On espère reprendre 
un rythme de croisière avec les 
accueils de classe. 

Une envie  : Que les gens de 
Cras fréquentent un peu plus 
leur bibliothèque. J’ai regardé 
les statistiques, depuis le début 
de l’année, les chiffres sont 
stables pour les adultes mais 
la diminution est significative 
pour les enfants. 

Une initiative  : Mettre sur pied plus d’animations, 
notamment pour les enfants.  Et que ces 
animations s’inscrivent plus à l’intérieur du réseau 
médiathèques-bibliothèques du secteur. Ce qui 
permettrait par exemple de pouvoir emprunter à 
l’échelle de ce réseau avec une navette qui fera le 
lien ». 

Les quidams (Jean-Baptiste Duperray, 
directeur)

Un regret  : «  Nos projets 
communs avec la population et 
les élus ne se réalisent pas assez 
rapidement. Je suis quelqu’un de 
dynamique, toujours impatient.

Une envie : Que la culture vive et 
se développe en milieu rural. Que 
le spectacle vivant aille de plus 
en plus vers les gens. Il amène de 

la vie dans les villages qui risquent d’être un peu 
dortoirs. 

Initiative : La compagnie a le projet d’agrandir le lieu 
de résidence Le Grand Air. Il nous faut convaincre le 
maximum de collectivités, en commençant par la 
collectivité locale, de contribuer à l’évolution de ce 
projet ». 

Temps dance (Christelle Veillas, présidente)
Un regret : « Non, pas de regret 
véritablement.

Une envie : Notre souhait le plus 
cher serait de disposer d’une salle 
de danse. Nous donnons nos 
cours à la salle des fêtes, c’est 
très bien mais notre calendrier 
est tributaire de celui d’autres 
associations, du coup on est 

parfois obligé d’annuler des cours… 

Une initiative : Trouver pour notre gala de fin d’année 
une salle plus grande que celle de l’espace festif 
d’Etrez pour pouvoir accueillir tous les spectateurs. 
Tous les ans les parents le regrettent, ils ont de la 
difficulté à voir leurs enfants, la salle est trop petite. 
Et malheureusement celle de l’Escale propose une 
scène beaucoup trop basse… 

Amicale Bouliste Crassoise 
(Bruno Pobel, président)
Un regret : « Qu’on n’ait pas plus 
pratiqué à cause de la pandémie. 
De début mai à fin août on a 16 
rencontres habituellement, on en 
a eu 8 en 2021 avec beaucoup de 
monde il est vrai. 

Une envie  : Que le projet de 
futur boulodrome se réalise. 
On a beaucoup de gens qui jouent, surtout l’hiver. 
On pourrait  y faire un concours par semaine. Ce 
projet de boulodrome concernerait le secteur 13 qui 
regroupe 8 sociétés. 

Une initiative  : Une présence lors de la vogue. 
Pourquoi la vogue ? C’est une façon de clore la fête, 
ça se faisait bien avant. On renouerait avec une 
tradition ».

Club des retraités 
d’Etrez  
(Michel  Lafond, président)
Un regret : «Les temps ont été 
durs pour les seniors privés de 
loisirs avec leur association 
mais nous ne sommes pas les 
seuls dans ce cas. 

Une envie : Ce qui nous importe 
à tous c’est de reprendre nos activités comme avant 
et de renouer les liens. 

Une initiative : Tout faire pour reprendre les activités 
et les développer dans la mesure du possible en 
2022 ». 

Association Aide aux 
Leçons (Séverine Fèvre, 
présidente)
Un regret : «Qu’il n’y ait pas plus 
de parents qui s’intéressent 
au service et manifestent la 
volonté de faire fonctionner 
l’association sur les 120 familles 
concernées. 

Une envie  : Que l’Aide aux Leçons se développe 
aussi bien à Cras qu’à Etrez au sein de Bresse 
Vallons et que chacun puisse ainsi voir les bénéfices 
apportés par la  commune nouvelle en termes de 
développement de services à la population. 

Une initiative  : Je réfléchis plutôt en termes de 
communication en vue de créer une animation un 
peu insolite, inédite, fédératrice, à la sortie de l’école 
pour faire connaître l’association ». 

La jeunesse de Bresse Vallons
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en questions !
Dernières nouvelles de la voirie 

Les rendez-vous de l’environnement

Voirie et

environnement

La sécurisation des Fourches est achevée 
après une réunion très positive avec les riverains le 
22 novembre à l’Ecrin. Début décembre, deux dos 
d’âne, deux chicanes et deux “coussins lyonnais” ont 
été implantés. 
Toutefois, au lendemain de cette mise en place, 
des automobilistes ont réagi contre une hauteur 
de dos d’âne jugée excessive, contre un défaut de 
signalisation et une absence de marquage au sol. 
La commune a demandé un contrôle de conformité 
des nouveaux ralentisseurs auprès de Grand Bourg 
Agglomération.
Réponse du technicien responsable : «il n’existe 
pas d’obligation réglementaire dans ce domaine. 
Néanmoins, pour assurer un plus grand confort aux 
usagers de la route, les ouvrages ont été modifiés. 
Plus précisément, ils ont été rallongés, atténuant 
ainsi la pente de chaque côté de l’aménagement”.
Un marquage au sol restait à cette date à 
effectuer dès que les conditions atmosphériques 
le permettraient (nécessité d’un sol sec). La 
signalisation a quant à elle été définitivement 
installée. Elle a permis d’entériner cette nouvelle 
action de sécurisation sur une route fréquentée 
et dangereuse en raison de vitesses trop souvent 
excessives.

Pas de PATA en 2021  : le PATA ou Point à 

temps automatique est une technique qui a pour 
objet la réparation des couches de roulement 

La rue des Marronniers ne sera pas remise 
en état dans l’immédiat. Tout au moins tant que les 
travaux sur le réseau d’eau pluviale n’auront pas été 
réalisés.

Renforcement de chaussées  : plusieurs 
actions ont eu lieu en fin d’année sur la base de 
crédits non utilisés en 2021.

La rue des Adams fera l’objet d’une étude 
début 2022 qui portera sur le réseau d’eau pluviale  
pour permettre ensuite la sécurisation de cet axe

Lingettes indésirables :   
elles ont provoqué un problème d’obstruction 
du réseau d’assainissement qui a dû être pris en 
charge sur la commune déléguée d’Etrez. Il est donc 
impératif d’éviter de les rejeter dans le réseau.

Au bassin d’écrêtement 
L’aménagement du bassin d’écrêtement est en voie 
d’aboutissement. Rappelons que ce bassin associe la 
fonction de rétention à celle d’un lieu de promenade, de 
rencontre, de culture (présence d’un théâtre de verdure) 
et de sensibilisation à l’environnement et à la biodiversité. 

Le parcours pédagogique «Apibalade»  (trois ruches 
sont déjà en place et productives) va de pair avec une 
proposition de circuit de randonnée qui reliera le bassin 
avec l’étang de Bizadan, l’arboretum et le parcours de 
santé, ceci afin d’apporter une dimension santé à la 
dimension environnementale des espaces en favorisant 
l’exercice physique.

des chaussées en des points où celles-ci ont subi 
des dégradations de surface : nids de poules, 
arrachements ou autres. Pour des raisons de météo, 
il n’y a pas eu de PATA en 2021, ils sont reportés en  
2022.

Route de Crangeat,  
un renforcement de chaussée  

en limite d’Attignat

Au bassin d’écrêtement (suite...)

La commission environnement a 
fait sur place le point sur le choix 
et l’emplacement du mobilier 
urbain qui pour l’heure vise  : une 
halle à l’entrée, de plots de bois de 
différentes hauteurs pour s’assoir, de 
bains de soleil en bois sur la pelouse, 
de jeux d’enfants et des modules 
d’information pédagogique sur les 
abeilles… 

9 panneaux sont prévus. Le 10e 
prévoit un jeu de l’oie qui revisite 
l’expo en proposant des questions 
visant les connaissances acquises 
durant le parcours.

Dernières pensées d’automne, changement de déco

Les agents et les bénévoles donnent régulièrement des couleurs à nos rues. Qu’ils en soient remerciés. 
Concernant le fleurissement sur la commune déléguée de Cras, Arnaud Turchet, agent technique, a pris 
conseil auprès du fournisseur de végétaux pour envisager désormais des plantes adaptées aux conditions 
climatiques et ainsi améliorer l’embellissement.

A noter que ce devrait être la dernière année pour les pensées 
d’automne car celles-ci tardent malheureusement trop à fleurir. 
Comment les remplacer ? Les  agents techniques ont proposé 
une décoration hivernale qui ferait la part belle aux objets de 
récupération, pots en terre à décorer, bouteilles plastiques 
ou verre de couleur, bouchons etc… dont les assemblages, 
esthétiques et pérennes, pourraient prendre le relais. 

Le groupe d’enfants ponce le bois  
en compagnie de leur intervenante, Cécile Perret

Ces travaux constitueront un 
complément de décoration cet hiver 
dans les massifs de fleurs. L’installation 
se fera en deux temps : fin décembre, 
pendant les vacances, puis le 2 février. 

Il s’agit donc de la première étape 
d’un nouveau type de décoration, ou 
de complément de décoration, qui 
s’implantera au fil du temps. Dans 
cette démarche, l’outilthèque pourrait 
accueillir ultérieurement des ateliers 
créatifs. Le groupe des tricoteuses a 
été lui aussi sollicité.

Dans cet esprit, un groupe d’enfants a commencé à travailler –via les TAP- sur des décors en bois, matériau 
qu’ils ont choisi en lien avec leur intervenante, Cécile Perret.

Dernières pensées d’automne  
devant l’Ecrin

Diverses vues de la future halle

Un des panneaux du parcours présentant l’abeille « ouvrière et véritable boîte à outils »
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Aménagement
routierSécurisation de l’intersection 

entre la RD 975, la RD 92a  
et le VC de la route de Saint Martin 
et mise en accessibilité  
de l’arrêt de car

 
Le plan d’aménagement 

L’objectif est de gérer les flux de circulation en conflit 
dans l’intersection et de sécuriser les déplacements des 
personnes usant de modes actifs ou collectifs entre la 
voie verte dénommée « la Traverse », les quais de l’arrêt 
de car de la ligne 150, les établissements commerciaux 
et artisanaux présents alentour et l’aire de covoiturage à 
créer à côté de l’accès au Parc d’Activités de Cras. 
L’aménagement consiste en l’installation de  feux 
tricolores, la construction de trottoirs, la mise aux normes 
d’accessibilité de l’arrêt de car (deux quais bus), la mise 
en place des signalisations horizontales et verticales 
adaptées  et l’adaptation du dispositif d’assainissement 
avec l’installation d’avaloirs.
Le financement de l’opération d’investissement est 
assuré par le Département de l’Ain. Pour les travaux 
de sécurisation de l’intersection, ainsi que la mise en 
accessibilité des deux quais bus le montant est estimée à 
312.000 € HT, soit 375.000 € TTC.
Le Département de l’Ain financera en intégralité les 
travaux de reprofilages ou de rabotages de chaussée 
dus notamment à l’implantation des bordures, le 
renouvellement de la couche de roulement du carrefour et 
le marquage horizontal, ainsi que les dépenses connexes 
diverses, pour un montant estimé à 143.000 € HT, soit 
171.600 € TTC.
Le montant des travaux de sécurisation de l’intersection 
comprenant la mise en place de feux tricolores et de 
trottoirs est estimé à 149 000 € HT, soit 178 800 € TTC. 
La Commune de Bresse Vallons versera au Département 
une participation financière correspondant à 25 % de ces 
coûts HT, soit un montant estimé à 37 250 € HT. 
La Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-
en-Bresse remboursera au Département l’intégralité du 
montant des coûts sans taxe des travaux afférents à la 
mise en accessibilité des deux quais bus, soit un montant 
estimé à 20 000 € HT.
Des travaux de renforcement de l’éclairage public, à 
charge de la Commune, accompagneront l’aménagement. 
La maîtrise d’ouvrage sera assurée par le Syndicat 
intercommunal d’énergie et d’e-communication de l’Ain 
(SIEA).

Le Département de l’Ain envisage d’aménager en 2022 le carrefour entre la RD 975, la RD 92a et la voie 
communale de la route de Saint Martin en l’équipant de feux tricolores.

Un nouveau circuit de randonnée
Alors que le mobilier et le parcours pédagogique «Apibalade» vont 
être mis en place, ce parcours ira bientôt de pair avec une 
proposition de circuit de randonnée qui reliera dans ses grandes 
étapes le bassin avec l’étang de Bizadan, l’arboretum et le 
parcours de santé, alliant ainsi la dimension santé à la dimension 
environnementale des espaces tout en favorisant l’exercice 
physique. 

Selon que l’on soit un bon ou un « moyen » marcheur, le trajet 
à pied du bassin d’écrêtement à l’étang-marais Bizadan (2,8 
kms) s’effectuera entre 40 minutes et une heure, celui du bassin 
à l’arboretum (1,6 kms) entre 25 et 30 minutes, à moins que l’on 
ne choisisse de faire le grand tour, arboretum (parcours santé)-
bassin-Bizadan (10 kms), soit 2h 30 à 3 heures.  

Des écoliers sur le 
chemin  
des cerisiers
Pour les écoles de Cras et  
Etrez, c’est un beau projet 
mené en association avec 
l’USEP, l’Union du Sport 
Scolaire. L’objectif, sous 
l’intitulé «  Les chemins 
buissonniers », vise à relier les 
écoles proches entre elles. 
Comment ? Par des chemins 
de randonnée familiale créés 
par des classes. 
Cras et Etrez ont en commun, 

sur Bresse Vallons, un chemin appelé « Le Chemin 
des Cerisiers ». A Cras, il débute par le Chemin de 
Lange, puis le franchissement d’un petit pont, avant 
d’entamer « Le chemin des cerisiers » proprement 
dit, que l’on emprunte pour ensuite traverser la 
Route du gaz et d’aborder Etrez où Le chemin des 
cerisiers se poursuit. 
Une première rencontre a déjà eu lieu entre les deux 
écoles pour poser les jalons de ce qui pourrait être 
réalisé sur ce parcours. Dans d’autres communes en 
effet, il peut s’avérer qu’un tel chemin soit ponctué 
d’éléments patrimoniaux ou remarquables. Ce 
n’est pas le cas ici où le champ sera laissé libre aux 
productions faites par les classes. 
En principe, à la fin de l’année scolaire, les deux 
écoles devraient pouvoir aller à la rencontre l’une 
de l’autre dans le cadre d’une promenade avec les 
familles, ce qui permettrait de voir les réalisations 
des enfants et la signalétique mise en place.

Vive la nature !
En juin 2021, les classes de Laure Courtois et Audrey 
Bouvard (classes de CP, grande section CP et CE1) 
ont réalisé une grande journée nature sur la base de 
différents ateliers (rucher pédagogique, étang de 
Bizadan, exposition…). 

L’une des classes a ainsi visité l’exposition photo 
« Les ailes de l’Ain » de Guillaume Buellet, à l’Ecrin, 
sur le thème de la nature précisément. Les élèves 
étaient ensuite invités à dessiner eux-mêmes, sur 
des feuilles blanches ou noires (l’expo était en noir et 
blanc), des oiseaux tels qu’ils avaient pu les observer 
sur les photos.

Leurs productions ont ensuite été exposées pendant 
les vacances scolaires lors d’un vernissage auquel les 
familles étaient conviées.  

Petite halte à l’étang-marais Bizadan

Sur le parcours de l’arboretum

Sur Le chemin  
de Lange,  
au tout début 
du parcours

Début juillet, les élèves ont brandi leur diplôme  
de participation à la journée nature
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L’accueil périscolaire  
de Cras  entièrement  
rénové en 2022

Que va devenir l’ex mairie d’Etrez ?

Bâtiments

Le programme des travaux 
Ce projet de réhabilitation devrait débuter au cours 
du 1er semestre 2022 avec à la clé des espaces plus 
fonctionnels. 
L’espace principal sera dédié à l’accueil des enfants 
et parents. 

Détails de la rénovation :
Les travaux consistent :

-  au réaménagement partiel des locaux en intégrant 
l’ex-local infirmier en extension,

-  à la rénovation énergétique globale du bâtiment,

-  à l’amélioration thermique du bâtiment en 
réalisant l’isolation des murs et plafonds et le 
remplacement des menuiseries extérieures,

-  à la modification du système de chauffage 
(remplacement du chauffage électrique par 
accumulation obsolète par une pompe à chaleur) 
à la mise aux normes (accessibilité ADAP).

Une enveloppe de 292 000 € HT 
Le conseil municipal a, de plus, réfléchi à 
l’aménagement du 1er étage. Un logement sera donc 
créé, comprenant 2 chambres, un séjour, une cuisine 
et une salle d’eau avec un espace total d’environ 55 
m2. L’entrée se fera Rue de l’église et un cellier sera 
créé au Rdc.
Ces travaux, dont la maitrise d’oeuvre a été 
attribuée à l’architecte François Baude, permettront 
une utilisation optimale de la surface du bâtiment ; 
ils favoriseront une régulation des températures 
à l’intérieur du bâtiment et un meilleur confort 
pour les enfants et les employés communaux. 
L’estimation des travaux a été évaluée à 213 000 € 
HT pour l’accueil périscolaire et 45 000 € HT pour le 
logement. En rajoutant les honoraires de la maitrise 
d’œuvre, des bureaux d’étude, des contrôleurs 
techniques et coordonnateurs Sécurité Prévention 
Santé, le coût des diagnostics, l’enveloppe globale 
est estimée à 292 000 € HT.

Suite au déménagement de la mairie à l’ECRIN, les 
locaux (secrétariat, salle du conseil et rangement) 
sont restés libres. 
Après réflexion, les élus de la commune de Bresse 
Vallons ont décidé de créer un local commercial, côté 
route de Marboz, et de garder la salle polyvalente. 
L’architecte, Claudio Cucchia, a été désignée pour 
étudier et suivre ce dossier.

Après travail de la commission et discussion, les 
élus décident de garder la surface de l’ex-secrétariat 
complète, sans la partager par cloison, d’aménager 
à gauche de l’entrée des sanitaires PMR et un 
rangement, de cloisonner la double-porte menant 
dans la grande salle, tout en la conservant au cas 
où il faudrait rouvrir.

« Loyer charges comprises »
Pour ce nouveau local commercial, la commission 
propose également de ne pas créer de nouveaux 
points de raccordement électriques, eau et chauffage 
et d’appliquer au futur locataire un « loyer charges 
comprises » comme il a été fait à l’Espace Santé de 
CRAS (coûts de travaux en moins non négligeables). 
Il restera la ligne fibre à prévoir. La salle de conseil 
sera transformée en salle polyvalente (réunion et 
périscolaire) avec 2 créations d’entrée, une donnant 
dans la cour de l’école par rampe d’accès PMR 
et l’autre donnant sur la place de l’école, accès 
aménagé également. Les placards existants seront 
conservés.
A ce jour, le projet n’a pas encore été chiffré 
précisément.

Dans le cadre de l’amélioration de la déperdition énergétique 
 et de la protection de l’environnement, le bâtiment de la garderie de la commune déléguée de Cras 
sur Reyssouze va faire peau neuve. Ce bâtiment a été construit pour abriter l’école, dans les années 
1860. A l’époque il y eut également un logement,  et la salle du haut a servi de salle de réunion 
communale. Bien sûr, ce bâtiment a subi quelques modifications au fil du temps, vu son utilisation, 
mais il est resté dans l’ensemble dans l’état de sa construction.

Des programmes de 
logements diversifiés en 

cours de réalisation

Loi climat et résilience :  
éclairage sur les principales nouveautés en urbanisme

Urbanisme

Les deux opérations immobilières en cours répondent  
à une demande forte de logements. 
Elles visent à promouvoir un habitat diversifié adapté à la multiplicité des attentes.

Tour d’horizon des deux programmes actuellement mis en chantier : 
Aux Adams, lotissement « Le Clos des Mésanges », opération privée avec 23 lots. La première phase 
des travaux de viabilisation du lotissement est terminée. Les travaux de finition (revêtements des voiries, 
aménagement des trottoirs, pose des lampadaires et plantations) sont différés. Les premiers permis de 
construire sont en cours d’instruction. En 2023, sur deux des lots regroupés, Logidia va construire six 
maisons individuelles en location (1 T2, 2 T3, 1 T4 simplex et 2 T4 duplex). 

A proximité de L’Escale, opération portée par Bourg Habitat avec 18 logements en location (2 T3, 7 T4 
et 1 T5 individuels et 1 bâtiment collectif comprenant 4 T3 et 4 T4) et 7 terrains à bâtir pour maisons 
individuelles. Les travaux de viabilisation débutent début janvier 2022. Livraison prévue en 2023.

La loi n° 2021-1104 «  portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ces effets », dite « loi Climat et Résilience », 
a été promulguée le 22 août 2021 et publiée au Journal officiel le 24 août 2021.
Cette loi composée de 305 articles couvre tous les champs de la société. Les 
thèmes et apports principaux en matière d’urbanisme portent sur l’objectif de 
« Zéro artificialisation nette » mais également sur la mise en place de multiples 
règles d’optimisation de l’utilisation des sols.

De nouvelles mesures en matière de performance énergétique 
Le titre V de cette loi, intitulé « Se loger », consacre plus d’une centaine d’articles à l’adaptation du droit de 
l’urbanisme et de la construction aux nouvelles contraintes liées à l’urgence climatique.
Plusieurs dispositions de la loi ont pour objectif d’accélérer la rénovation des logements dans le but 
d’atteindre, d’ici 2050 la neutralité carbone grâce à un parc immobilier composé en grande majorité de 
logements de niveau basse consommation. 

« Zéro artificialisation nette » 
L’objectif posé par le chapitre III de la loi  est « Lutter contre l’artificialisation des sols en adaptant les 
règles d’urbanisme ». Afin d’atteindre l’objectif national d’absence de toute artificialisation nette des sols 
en 2050, le rythme de l’artificialisation des sols dans les dix années suivant la promulgation de la présente 
loi devra être tel que, sur cette période, la consommation totale d’espace observée à l’échelle nationale 
soit inférieure à la moitié de celle observée sur les dix années précédant cette date. Ces objectifs seront 
appliqués de manière différenciée et territorialisée.

L’intégration dans le code de l’urbanisme des objectifs de lutte contre l’artificialisation des sols et de 
réduction de la consommation des espaces naturels nécessitera l’adaptation des documents d’urbanisme.
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Vie économique

Hypster, premier projet de stockage souterrain 
d’hydrogène vert
 
Ce premier projet de stockage souterrain d’hydrogène vert en cavité saline, soutenu par l’Union Européenne, 
se concrétisera par un démonstrateur mis en place à Etrez 
 
Le nom « HyPSTER » est la contraction d’« Hydrogen Pilot STorage for large Ecosystem Replication », ce 
qui signifie « Démonstrateur de stockage d’hydrogène duplicable sur d’autres écosystèmes » en français.
 
L’hydrogène peut soutenir la décarbonation dans les secteurs de l’industrie, des transports, de la production 
d’électricité et de la construction. Le projet a un objectif très concret : en faire une solution industrielle 
pour accompagner le développement de la filière hydrogène dans toute l’Europe. Ainsi,  HyPSTER s’inscrit 
pleinement dans la trajectoire de décarbonation de l’économie et dans le plan de relance européen, en 
intégrant l’un des maillons de la chaîne de valeur de l’hydrogène encore non testé : le stockage !
 
Pour la production d’hydrogène vert, le site d’Etrez s’appuiera sur des énergies renouvelables locales 
(photovoltaïque, hydraulique) et un électrolyseur de 1 MW. À terme, l’installation permettra la production 
de 400 kg d’hydrogène par jour (l’équivalent de la consommation de 16 bus hydrogène). Cette production 
permettra de tester le stockage d’hydrogène vert à hauteur de 2 à 3 tonnes dans un premier temps.
 
 
Une activité accrue sur la plateforme 
Depuis la mi-novembre, vous avez pu constater une activité accrue sur la plateforme de puits située au 
lieu-dit Les fourches, à Etrez, et nommée « EZ20 ». Il s’agit de travaux de maintenance sur l’un de nos puits. 
Divers engins et véhicules sont amenés à circuler à proximité du chantier, pouvant occasionner une gêne 
au niveau de la circulation et également engendrer ponctuellement un peu de bruit du fait des travaux. 
Storengy, conscient de la gêne que cela peut occasionner, met tout en œuvre afin de limiter au maximum 
la durée des travaux, prévus jusqu’à la mi-janvier.

Hypster, premier démonstrateur d’un grand stockage souterrain d’hydrogène

                                                      
              en 2021

« La boîte à ciseaux » 
de Candice Badez  
Ciseaux pour les femmes, ciseaux pour les enfants, 
ciseaux pour les hommes…  « La Boîte à ciseaux », le 
nouveau salon de coiffure  de Cras, mérite bien son 
nom.

Nouveau certes mais il prend le relais du salon de 
coiffure de Clotilde Gonnet qui reste en poste 20 
heures par semaine pour seconder Candice Badez, la 
nouvelle propriétaire des lieux. 

Candice Badez, qui habite Marboz, était 
précédemment coiffeuse à domicile sur le bassin 
d’Hauteville. Elle coiffait également en salon et ses 
services ont été requis pour les coiffures des miss 
Beaujolais.

Ici, la nouveauté c’est un fauteuil barbier avec tout le 
service : serviette chaude, rinçage à l’ancienne, taille 
de la barbe, conseils pour la repousse… 

Candice Badez sous sa nouvelle enseigne

Gilbert et Damien Riquier dans leurs meubles

Horaires : 
du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30  
à  19h, le samedi 8h 30-14h. Adaptabilité à la 
demande.                   Contact : 04 74 25 93 62

Contact : 04 74 23 12 09

L’atelier  
« Coup d’laques » 
installé sur le Parc 
d’activités de Cras
Ils redonnent un coup de jeune à vos meubles à 
moins que vous ne vouliez carrément changer le 
décor de votre cuisine. Depuis l’automne, Gilbert 
Riquier et son fils Damien sont installés dans leurs 
nouveaux quartiers du Parc d’activités de Cras. 

Leur showroom de 200 m2 fait éclater la gamme 
des possibilités : exposition de cuisines rénovées, 
coin salle à manger, ambiances diverses dédiées  
au mobilier intérieur. Avec des finitions atypiques 
proposées sur différents supports.

« Nous sommes perpétuellement en recherche de nouveautés, confie Gilbert Riquier. Aujourd’hui, nous 
voulons et pouvons aller plus loin en matière d’agencement ou de modification d’agencement sur des 
cuisines anciennes ou modernes, qu’elles aient 10, 15 ans ou 20 ans. Tout en préservant la qualité de base, 
nous sommes à même d’intervenir pour plus de fonctionnalité en concevant des Îlots, des casseroliers…

Les gens qui poussent notre porte ne sont pas en quête de standard, ils veulent une rénovation sur mesure 
et personnalisée. Du coup, je suis tenté de dire que nous travaillons de plus en plus à la carte ».

Ils ont lancé leur activité



30   BRESSE VALLONS / BULLETIN MUNICIPAL 2021 BRESSE VALLONS / BULLETIN MUNICIPAL 2021    31   

Yohann Convert,  
« Mécano de proximité »
C’est tout nouveau, il vient de mettre la dernière 
main à son atelier, Allée du Mollard à Etrez, où 
il a démarré début novembre. «  J’ai de la place 
pour accueillir les voitures, je suis mécanicien 
de formation, j’ai d’abord suivi mon père puis j’ai 
travaillé pendant 13 ans chez Opel et j’ai décidé 
de me mettre à mon compte. «  Je veux revenir 
sur un vrai service, c’est pour ça que je me suis 
installé. J’aime bien la restauration aussi, c’est 
même ma passion, la belle mécanique. Et puis 
je pense que je pourrais aussi donner quelques 
conseil à l’outilthèque sur l’entretien des outils, 
par exemple ».

Yohann Convert sous le capot d’une Simca Aronde P 
des années 60    

Contact : 06 21 67 19 78

Les trois actionnaires devant la Tiny House

Contact : 04 74 12 04 25

Contact : 06 74 13 01 99 

Autoct’home,  
la maison ossature bois
En septembre 2021, Jérôme Piron inaugurait Autoct’home 
sur le Parc d’activités de Cras. Il n’est pas un inconnu puisque 
depuis janvier 2011 il  dirige l’entreprise « Piron Charpente » 
au même endroit. Secondé aujourd’hui par son fils Antoine 
-en dernière année d’école d’ingénieurs à Nantes- c’est un 
spécialiste de l’ossature bois depuis 2005.

En créant Autoct’home, il cherche, dit-il, à «  imaginer 
les habitats de demain conformes à l’évolution des 
règlementations environnementales  ».  Plus précisément, 
Autoct’home entend «  démocratiser l’habitat  », favoriser 
notamment les circuits courts d’approvisionnement en bois 
ainsi que l’économie circulaire avec des matériaux biosourcés.

La société va promouvoir et commercialiser trois produits :
-  les micros maisons d’une superficie de 19,95 m2. Des constructions durables, autonomes en énergie,  

dont l’implantation ne nécessite qu’une simple déclaration de travaux. La micro maison repose sur des 
systèmes de pieux vissés et démontables. 

-  l’ombrière solaire ou les centrales solaires, modulables et modulaires –en bois- que l’on peut installer sur 
des parkings. Pour les professionnels ou les particuliers qui veulent recharger un véhicule par exemple. 

-  les Tiny houses, logements nomades, déplaçables (sur une remorque) et autonomes.

La nouvelle société rassemble trois actionnaires  : Jérôme et Antoine Piron ainsi qu’Annabelle Pont, 
également salariée de l’entreprise. 

Régis Jaoul crée « Reg’Elec »
Il a lancé son activité à Cras en mai 2021. «  Je suis 
spécialisé, dit-il, dans la rénovation d’habitat mais je fais 
aussi du neuf et du dépannage. Pour moi il n’y a pas de 
« petit chantier », je me déplace aussi bien pour changer 
une prise ou  un interrupteur…  J’ai un grand éventail 
d’intervention que ce soit en électricité générale, courant 
faible, antennes, domotique, motorisation de portail... Bref, 
tout ce qui touche à l’électricité. Une idée, un projet, un 
problème ? Parlons-en, je fais partie de ceux qui pensent 
qu’il n’y a que des solutions ». 

Régis Jaoul « un grand éventail de compétences »

Infos
diverses

SC’Delices 
A partir de Janvier 2022, Chrisytel Sigler vous 
proposera ses plats à emporter sur la place du 
Marché à Cras sur Reyssouze uniquement le 2eme 

dimanche de chaque mois.  

Le BR’Ain,  
une monnaie locale complémentaire sur Grand 
Bourg Agglomération
Après plus de 4 ans l’association « Monnaie locale complémentaire 
Bresse-Revermont Le BR’Ain » a lancé samedi 6 novembre une monnaie complémentaire à l’Euro.
Il s’agit de créer un réseau de consommateurs et de professionnels qui ont choisi d’encourager l’économie 
locale. Les BR’Ains restent sur le territoire de l’agglomération et contribuent à l’économie circulaire.
Les particuliers échangent des euros contre des BR’Ains (1 BR’Ain = 1 Euro) dans des comptoirs de change 
tenus par des professionnels et les dépensent chez des producteurs, des artisans, des prestataires de 
services, des commerçants, de tous métiers, qui adhérent à l’association et apposent un cabochon « Ici, on 
accepte le BR’Ain » sur leur vitrine.
Les euros collectés par le change sont déposés à la NEF, Nouvelle Économie Fraternelle et constituent un 
fonds de réserve. La NEF s’engage à multiplier par 2 ce fonds pour accorder des prêts aux entreprises de 
l’Économie Sociale et Solidaire de notre territoire.
Encourager l’économie locale c’est lutter contre les transports inutiles et le réchauffement climatique. 
Développer le BR’Ain, c’est ainsi créer de nouvelles relations entre professionnels et utilisateurs. Avec des 
BR’Ains dans ma poche, j’ai le moyen d’agir au quotidien. Et même si les billets représentent les richesses 
de la Bresse et du Revermont, il y aura bientôt une monnaie numérique pour des paiements, sans frais, par 
virement ou avec son smartphone.
Notre association est gérée de façon démocratique. Dans chaque pôle territorial de GBA (Bourg, 
Montrevel, Val-Revermont et Ceyzériat), nous animons des groupes locaux réunissant les utilisateurs, les 
professionnels et les élus de façon à mieux apprécier les besoins de chaque territoire.
Pour nous contacter : contact@lebrain.org / Pour en savoir plus : www.lebrain.org

Comment saisir l’administration par voie 
électronique pour vos demandes d’urbanisme 
(certificats d’urbanisme, déclaration préalables, 
permis de construire) ?
Le droit pour toute personne de saisir par voie électronique l’administration 
est un principe général posé par le Code des Relations entre le Public et 
l’Administration (article L.112-8 et suivants du CRPA) qui s’applique pour 
toute demande ou procédure (sauf exceptions légalement encadrées) à 
l’ensemble des services de l’Etat et des collectivités territoriales.

En matière d’urbanisme, à compter du 1er janvier 2022, il sera possible 
pour tout administré de la commune de saisir et déposer une demande 
d’urbanisme en ligne en accédant à l’adresse suivante :
https://portail.siea-sig.fr/sve/#/001130/

mailto:contact@lebrain.org
http://www.lebrain.org
https://portail.siea-sig.fr/sve/#/001130/
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Administration Administration

5 agents recenseurs ont été recrutés par la commune de Bresse Vallons :

MICHELON 
Charline

DUC  
Pascaline

TALBOT  
Thierry

RIVOIRE  
Hélène 

FAGUET  
Jean-Luc

Des chiffres aujourd’hui pour construire demain Départs  la retraite
Le recensement a lieu sur notre commune du 20/01/2022 au 19/02/2022

A quoi sert le recensement ? 
C’est  un geste civique, qui permet de déterminer la population officielle de chaque commune. 
Des résultats du recensement de la population découlent la participation de l’État au budget des 
communes : plus une commune est peuplée, plus cette participation est importante. Du nombre d’habitants 
dépendent également le nombre d’élus au conseil municipal. 
Le recensement permet de prendre des décisions adaptées aux besoins de la population.  
C’est pourquoi il est essentiel que chacun y participe ! 
Le recensement, c’est simple : pas besoin de vous déplacer : Un agent recenseur recruté par la mairie 
se présentera chez vous. Il vous remettra vos identifiants pour vous faire recenser en ligne ; sur le site : 
www.le-recensement-et-moi.fr
Utilisez votre code d’accès et votre mot de passe pour vous connecter. Ensuite, vous n’avez plus qu’à 
vous laisser guider.

Si vous le préférez, l’agent recenseur vous remettra lors de son passage des questionnaires papier à remplir 
concernant votre logement et les personnes. Il peut vous  aider à les compléter si vous le souhaitez. Il 
viendra ensuite les récupérer à un moment convenu avec vous.

Françoise Charvet 
quitte ses fonctions à la cantine  
et à la garderie 
«  Ce que j’ai le plus aimé c’est le lien avec les 
enfants »

Chaque matin, dès 7h 30, avant la préparation de la cantine  
et la réception des plats, je prépare une activité manuelle.

En poste depuis plus de 25 ans, Françoise Charvet 
a quitté l’école d’Etrez à la  fin du mois de janvier. 
Nostalgie ? « Pas vraiment », sourit-elle. « L’ambiance 
entre collègues était excellente, le cadre agréable 
et le contact avec les enfants toujours aussi tonique 
mais la fonction est devenue, dit-elle, « plus lourde » 
avec l’augmentation du nombre d’enfants et surtout 
les complications générées par la crise sanitaire.

«  Quand j’ai débuté  il y avait une quarantaine 
d’enfants, c’était quasi familial. On était deux 
pour servir à la cantine. Aujourd’hui, il y a 80 à 90 
enfants. Nous sommes deux pour les grands et une 
troisième personne pour les petits. Les enfants ont 
une demi-heure pour manger, c’est court. Avec le 
nouveau protocole on effectue trois services au lieu 
de deux et c’est la course. Du coup, on remplit et on 
vide les assiettes, on ne fait que ça. Pas une minute 
à consacrer aux enfants qui sont pourtant loin d’être 
tous autonomes et qui ont toujours beaucoup de 
choses à raconter… Je parle là de la cantine, pour la 
garderie, heureusement, ce ne sont pas les mêmes 
rapports. 
Ce que j’ai le plus aimé, c’est la garderie. Les 
enfants, pour la majorité d’entre eux, on les suit 
depuis la petite section jusqu’au CM2. Huit ans  ! 
On les voit pousser. En général on se rend compte 
qu’ils grandissent au moment de la rentrée, quand 
on les retrouve après deux mois d’absence. Les 
petits, eux, sont toujours très spontanés, c’est un 
vrai plaisir de préparer des activités et de chercher 
comment les intéresser. Ce contact là a été très 
stimulant pendant toutes ces années».  

Evelyne Duthion quitte son poste 
d’Assistante maternelle et celui 
d’Auxiliaire de bibliothèque
Militante du livre, elle souhaite rester bénévole à 
la bibliothèque.
Evelyne Duthion, assistante maternelle à Etrez 
depuis 17 ans, a fait valoir ses droits à la retraite 
fin décembre. Du coup, elle quitte également 
ses quelques heures salariées d’auxiliaire de 
bibliothèque. «  On ne tire pas un trait comme 
ça, confie-t-elle. Si j’ai toujours eu un véritable 
engouement pour le livre, j’en ai toujours eu un 
aussi pour les enfants  ». D’ailleurs, elle n’entend 
nullement couper le lien et s’inscrit d’ores et déjà 
dans la continuité en tant que future bénévole à 
la bibliothèque dont elle est d’ailleurs toujours la 
présidente. Des livres aux enfants, ou inversement, 
c’est une vraie militante.

Lire c’est vivre plus

 «  J’ai toujours aimé lire. Quand j’étais gamine, 
ma mère allait tous les mardis faire son marché à 
Montrevel et me rapportait un livre en cachette de 
mon père parce qu’il ne fallait pas dépenser trop 
d’argent. A l’époque, il n’y avait pas de bibliothèque. 
Aujourd’hui, j’incite petits-enfants à la lecture. Et 
je résiste vaillamment quand ils me demandent 
« Mamie, tu veux pas acheter une console vidéo ? ». 
Même combat vis-à-vis des enfants qui viennent à la 
bibliothèque. Evidemment le Covid n’a pas arrangé 
les choses avec l’arrêt de nombre d’animations. 
« Les animations, c’est un tremplin pour accéder au 
livre, qui plus est dans une belle bibliothèque, très 
claire et fonctionnelle ».
La bibliothèque, c’est le trait d’union entre Françoise 
Charvet et Evelyne Duthion. La première, qui s’avoue 
grande lectrice, a été bénévole à la bibliothèque 
qu’elle fréquente chaque semaine. Ça créé des 
liens «et puis nos filles ont le même âge, on les a 
baptisées le même jour, sans le savoir ».
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Section d’investissement
Les dépenses de la section d’investissement correspondent aux travaux qui modifient le patrimoine de la 
collectivité (acquisitions immobilières, travaux, constructions neuves, …).
La municipalité est soucieuse de maintenir une politique d’investissement ambitieuse  ; le budget 2021 
dont le montant s’élève à 2 982 748,35 € se traduit par un certain nombre de projets nouveaux mais aussi 
par la continuité des opérations engagées depuis quelques années. 

5. Section d’investissement 

Les dépenses de la section d'investissement correspondent aux travaux qui modifient le patrimoine de la collectivité 
(acquisitions immobilières, travaux, constructions neuves, …). 

La municipalité est soucieuse de maintenir une politique d’investissement ambitieuse ; le budget 2021 dont le montant 
s’élève à 2 982 748,35 € se traduit par un certain nombre de projets nouveaux mais aussi par la continuité des 
opérations engagées depuis quelques années.  

 
Le financement de l'investissement est assuré en 
premier lieu par l'épargne. Les subventions 
d'investissement attendues représentent 17 % des 
ressources de la section. 

 

Les dépenses d'équipement concernent des 
investissements : 

● Visant à moderniser et organiser le fonctionnement 
des services (logiciels et matériels informatiques) : 
33 500 € ; 

● Favorisant l'attractivité du territoire (tiers-lieu, bornes 
de recharge électriques, aménagement d'espaces 
pour améliorer le cadre de vie, ...) :  636 227 € ;  

● Permettant d’assurer un meilleur service public de 
proximité (enseignement et services périscolaires, 
sport et jeunesse, sécurité publique) : 437 335,05 € ; 

● Visant à préserver et adapter le patrimoine 
communal (bâtiments, infrastructures, église, 
cimetière, acquisitions foncières, matériels de 
voirie) : 1 627 301 €. 

Le crédit pour dépenses imprévues est inscrit pour faire 
face à des dépenses en vue desquelles aucune dotation 
n'est inscrite au budget. 

6. ZOOM SUR L’ENDETTEMENT  

L’encours de la dette du budget général était de 963 347,92 euros au 1er janvier 2021. Avec une capacité 
d’autofinancement brute qui s’est élevé en 2020 à 990 K€, le ratio de désendettement est de 1 (ce ratio permet de 
déterminer le nombre d’années nécessaires pour rembourser intégralement le capital de la dette, en supposant que la 
collectivité y consacre la totalité de son épargne brute).  

7. ZOOM SUR LE BUDGET ANNEXE DES LOCAUX COMMERCIAUX 

Le budget annexe des locaux commerciaux enregistre les charges et produits liés aux locations des locaux 
commerciaux appartenant à la Commune. Il s’équilibre, tous mouvements confondus, à 47 801,06 euros en section 
d’exploitation et à 138 960,11 euros en section d’investissement. 
Les recettes de fonctionnement incluent une participation du budget principal de 10 000 euros.  

PLUS D’INFORMATIONS,  

Consulter sur le site internet de la commune de Bresse Vallons le document retraçant les informations budgétaires et 
financières mis en ligne. 
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d’autofinancement brute qui s’est élevé en 2020 à 990 K€, le ratio de désendettement est de 1 (ce ratio permet de 
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Le financement de l’investissement est assuré 
en premier lieu par l’épargne. Les subventions 
d’investissement attendues représentent 17 % 
des ressources de la section.

Les dépenses d’équipement concernent des 
investissements : 
-  Visant à moderniser et organiser le fonctionnement 

des services (logiciels et matériels informatiques) : 
33 500 € ;

-  Favorisant l’attractivité du territoire (tiers-lieu, bornes 
de recharge électriques, aménagement d’espaces 
pour améliorer le cadre de vie, ...) :  636 227 € ; 

-  Permettant d’assurer un meilleur service public de 
proximité (enseignement et services périscolaires, 
sport et jeunesse, sécurité publique) : 437 335,05 € ;

-  Visant à préserver et adapter le patrimoine communal 
(bâtiments, infrastructures, église, cimetière, acqui-
sitions foncières, matériels de voirie) : 1 627 301 €.

Le crédit pour dépenses imprévues est inscrit pour 
faire face à des dépenses en vue desquelles aucune 
dotation n’est inscrite au budget.

Zoom sur l’endettement 
L’encours de la dette du budget général était de 963 347,92 euros au 1er janvier 2021. Avec une capacité 
d’autofinancement brute qui s’est élevé en 2020 à 990 K€, le ratio de désendettement est de 1 (ce ratio 
permet de déterminer le nombre d’années nécessaires pour rembourser intégralement le capital de la 
dette, en supposant que la collectivité y consacre la totalité de son épargne brute). 

Plus d’informations
Consulter sur le site internet de 

la commune de Bresse Vallons le 
document retraçant les informations 

budgétaires et financières 
mis en ligne.

Zoom sur le budget annexe 
des locaux commerciaux
Le budget annexe des locaux commerciaux enregistre 
les charges et produits liés aux locations des locaux 
commerciaux appartenant à la Commune. Il s’équilibre, 
tous mouvements confondus, à 47 801,06 euros en 
section d’exploitation et à 138 960,11 euros en section 
d’investissement.
Les recettes de fonctionnement incluent une participation 
du budget principal de 10 000 euros. 

Finances
Budget primitif 2021

Budget principal

Le Budget Primitif constitue l’acte essentiel de la vie communale. Voté par le Conseil Municipal, il prévoit 
et autorise les recettes et les dépenses pour une année donnée. Celui-ci peut être modifié ou complété 
en cours d’exécution par l’assemblée délibérante. Il est composé d’une section fonctionnement liée à la 
gestion courante des services municipaux et d’une section investissement liée aux projets structurants, 
travaux, acquisitions...

La commune compte deux budgets. Pour l’exercice 2021, l’équilibre agrégé des deux budgets s’établit  
5 622 592,55 € répartis comme suit : 

Section de fonctionnement
Elle s’équilibre en dépenses et en recettes à 2 453 083,03 €.

1. BUDGET PRIMITIF 2021 
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La commune compte deux budgets. Pour l’exercice 2021, l’équilibre agrégé des deux budgets s’établit 5 622 592,55 € 
répartis comme suit :   

Libellés  Investissement  Fonctionnement  Total Prévisions 

BUDGET GENERAL  2 982 748,35 € 2 453 083,03 € 5 435 831,38 € 
Budget Annexe Locaux Commerciaux 138 960,11 € 47 801,06 € 186 761,17 € 
ENSEMBLE BUDGET COMMUNE 3 121 708,46 € 2 500 884,09 € 5 622 592,55 € 

2. BUDGET PRINCIPAL 
3. Section de fonctionnement 

1. Elle s’équilibre en dépenses et en recettes à 2 453 083,03 €. 

Les recettes de fonctionnement de Bresse Vallons 
proviennent essentiellement des impôts et taxes (54%).  

La fiscalité est impactée par la réforme de la taxe 
d’habitation. L’essentiel de la recette fiscale perçue 
provient du Foncier Bâti du fait des bases d’imposition 
significatives liées à la présence des industries gazières. 
 

 

La section de fonctionnement permet de dégager un 
autofinancement prévisionnel de 480 000 €. La 
commune peut ainsi continuer à réaliser les 
investissements nécessaires à son développement.  
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4.  

Les recettes de fonctionnement de Bresse Vallons 
proviennent essentiellement  des impôts et taxes 
(54%). La fiscalité est impactée par la réforme de la 
taxe d’habitation. L’essentiel de la recette fiscale 
perçue provient du Foncier Bâti du fait des bases 
d’imposition significatives liées à la présence des 
industries gazières.

La section de fonctionnement permet de 
dégager un autofinancement prévisionnel de 
480 000 €.
La commune peut ainsi continuer à réaliser 
les investissements nécessaires à son 
développement. 
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Les périmètres de danger identifiés dans le cadre du PPI sur la base d’une étude de dangers sont les 
suivants :
- de 50 à 560 mètres en cas d’éruption sur un puits (selon le puits) ;
- de 130 à 202 mètres en cas de rupture sur le réseau de collectes (selon la collecte) ;
- 1300 mètres autour des installations de la station centrale en cas de rupture de collecteur.
Par ailleurs, un phénomène d’effets dominos peut se produire lors d’un incident initial sur la station centrale 
ou sur une collecte du site.

Plan Communal de Sauvegarde

Notre commune élabore son plan communal de sau-
vegarde (PCS) en mutualisant et mettant à jour les 
PCS existants sur les deux communes déléguées.   
  
Le PCS est un outil réalisé à l’échelle commu-
nale sous la responsabilité du Maire pour pla-
nifier les actions préventives ou d’urgence, en 
cas d’évènements majeurs  naturels,  techno-
logiques  ou  sanitaires  présents et à venir, par 
exemple liés au  changement climatique. Le PCS 
anticipe l’organisation nécessaire pour assurer 
l’alerte, l’information, la protection et le soutien de 
la population au regard de chaque risque recensé. 
  
Les évènements concernés peuvent être :
-  Des  risques naturels  et  climatiques  :  inonda-

tions, canicules, tempêtes, fortes chutes de neige….
-  Des risques technologiques : accidents industriels, 

accidents lors du transport de matières dange-
reuses par la route,

-  Des risques sanitaires : pandémie, pollution de l’air, 
pollution du réseau d’eau potable.

-  Des  accidents  de grande ampleur, par exemple 
une chute d’aéronef.

Le plan communal de sauvegarde  recense les 
moyens disponibles, même privés, sur la commune.

 

Appel à bénévoles en cas de sinistre

Vous possédez des moyens ou des compétences 
utiles et vous souhaitez les mettre à disposition en 
cas de sinistre, merci de vous faire connaitre au-
près d’une des mairies déléguées qui enregistrera 
vos coordonnées dans le P.C.S.  

Parallèlement à l’élaboration de ce P.C.S., 
la commune travaille également à l’élabo-
ration du DICRIM (Le document d’infor-
mation communal sur les risques majeurs). 
 
Ce document, a pour but d’informer les habitants 
sur les risques naturels et technologiques auxquels 
ils sont soumis.
Il comprend de manière générale la description des 
risques et de leurs conséquences prévisibles, l’expo-
sé des mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde répondant aux risques majeurs suscep-
tibles d’affecter la commune, les consignes de sécu-
rité devant être mises en œuvre en cas de réalisa-
tion du risque.
Il sera transmis à chaque foyer au cours de l’année 
2022.

Sécurité
Révision du Plan  
Particulier d’Intervention  
du site de stockage  
de gaz de Bresse Vallons 
(Storengy)

Objectifs et contenu d’un plan particulier d’intervention (PPI)
Un PPI est un document présentant la réponse anticipée des services publics et d’une entreprise pour 
traiter les conséquences d’un accident survenant sur un site présentant des risques, tel que les sites 
dits « Seveso », comme le site de stockage de gaz Storengy de Bresse Vallons.

Ce document est élaboré par le préfet à partir d’une étude de dangers permettant d’identifier les risques 
d’un site et les périmètres de danger associés. Il détermine les enjeux présents au sein de ces périmètres 
(habitations, écoles, établissements de santé,…) et les mesures de protection nécessaires.
Il définit aussi les rôles entre les différents acteurs et indique les conduites à tenir des populations (mise 
à l’abri, évacuation, etc).
Enfin, le PPI vient préciser les obligations d’un exploitant en matière d’alerte et d’information des autorités, 
ainsi que les mesures d’urgence à prendre en cas d’accident, telles que l’alerte des populations voisines, 
l’interruption de la circulation sur les infrastructures de transport au voisinage du site, etc.

Le site de stockage de gaz souterrain de Bresse Vallons (Etrez), exploité par Storengy, une filiale d’Engie, 
dispose actuellement d’un PPI approuvé le 9 juin 2000. 20 ans après son approbation, il est aujourd’hui 
nécessaire de procéder à l’actualisation de ce PPI, afin de prendre en considération l’évolution des risques 
liés à l’activité du site et celle de la politique nationale d’organisation de la gestion de crise.

Dans le cadre de cette révision, la consultation du public pendant un mois est obligatoire. Celle-ci devrait 
se dérouler fin 2021 ou début 2022.
Un exercice de sécurité civile sera également organisé en 2022 sur le site Storengy afin de tester le PPI 
révisé.

Contrairement au plan de prévention des risques technologiques (PPRT), la révision d’un PPI n’entraîne 
aucune nouvelle mesure d’urbanisme et n’a aucun impact sur les habitations, notamment en termes 
d’expropriations. En effet, il s’agit principalement d’un plan d’organisation des secours en cas d’incident 
majeur.

Présentation du site et des risques
Le site a été mis en service en 1980. Il s’agit d’un stockage de gaz naturel en cavités salines. Des installations 
de surfaces permettent, d’une part, de remplir les cavités avec du gaz et, d’autre part, de soutirer le gaz 
stocké dans les cavités pour l’envoyer sur le réseau de transport. Le stockage souterrain est relié au réseau 
de transport de gaz par différents gazoducs.

La station centrale (de compression) est située sur la commune de Bresse Vallons (Etrez).
Les cavités souterraines en gaz, soit 20 puits, sont réparties sur les communes de Bresse Vallons, Marboz 
et Foissiat qui sont les trois communes concernées par le périmètre de danger du PPI.
Un réseau de collectes relie la station centrale aux différents puits d’exploitation.

P.P.I.
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La voie verte prolongée
Les travaux de la section entre Jayat et Saint-Trivier de Courtes ont 
été finalisés en octobre. 11,5 km s’ajoutent aux 14 déjà aménagés entre 
Attignat et Jayat. Ils permettent la découverte de la Bresse dans un 
environnement encore plus naturel que le premier tronçon. L’itinéraire 
est ouvert aux piétons et cyclistes. Il traverse aussi les communes de 
Saint-Julien sur Reyssouze et Mantenay-Montlin. L’aménagement 
de l’arrivée à Saint-Trivier de Courtes sera terminé en 2022. Deux 
kilomètres ont également été réalisés à Bourg-en-Bresse, avenue 
Amédée Mercier et avenue Maginot, principalement le long du canal 
de la Reyssouze.

Vous rénovez ? L’Agglomération vous aide
Grand Bourg Agglomération accompagne et finance la rénovation énergétique des logements via le 
service « Mon Cap Energie ». Rappel des dispositifs existants.

Dispositifs Les travaux financés

Fonds isolation
Isolation des façades, de la toiture, des planchers, des combles, 
remplacement des portes et fenêtres

Fonds énergies 
renouvelables

Equipements utilisant la biomasse (poêles à granulés, bois),  
géothermie, éolien, solaire

Pour obtenir ces aides, l’accompagnement Mon Cap Energie obligatoire

Pour bien rénover, rien de mieux que d’être bien accompagné. C’est le rôle 
de Mon Cap Energie qui est le passage obligé pour bénéficier des aides. 
Un conseiller se déplacera à votre domicile pour dresser un état des lieux 
complet des travaux à prévoir. Il en coûtera 149 € pour le porteur de projet. 
Chacun est ensuite libre de choisir l’artisan qu’il souhaite sous réserve qu’il 
soit labellisé RGE (reconnu garant de l’environnement).

Qui contacter ?
ALEC01 

Mon Cap Energie
Tél : 04 74 45 16 49.

www.moncapenergie.fr

Fonds isolations et énergies renouvelables
Montants des 
subventions Plafonds de ressources

10% dans la limite de 
15 000€ HT de travaux 
subventionnables

Aucun

25%  dans la limite de 
15 000€ HT de travaux 
subventionnables

Ménage d’une personne Revenus inférieurs à 27 131€

Ménage de 2 personnes Revenus inférieurs à 36 231€

Ménage de 3 personnes Revenus inférieurs à 43 571€

Ménage de 4 personnes Revenus inférieurs à 52 601€

Ménage de 5 personnes Revenus inférieurs à 61 879€

Ménage de 6 personnes Revenus inférieurs à 69 737€

Aide augmentée de 20% pour des projets d’isolation ayant recours à des éco matériaux : laine de bois, 
laine de chanvre, ouate de cellulose, etc. 

Requalification de La Plaine Tonique
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Les nouvelles consignes de tri 

Le tri des déchets se simplifie
A compter du 1er janvier 2022, comme vous le faites depuis 2012, tous les habitants de Grand Bourg 
Agglomération vont pouvoir trier tous les emballages plastiques.
Nouveau
Pour vous, les cartonnettes seront désormais à déposer dans les colonnes bleues avec les papiers.

Vers plus de recyclage 
Les emballages en plastique étant de plus en plus nombreux, tous les acteurs du tri, de la collecte et du 
recyclage ont travaillé ensemble pour généraliser le recyclage. Moderniser les centres de tri, trouver des 
débouchés pour le plastique recyclé… Des solutions ont été trouvées et, en 2022, tous les habitants seront 
concernés.

Que peut-on trier ? 
Emballages en métal, en papier, en cartonnette, briques alimentaires et tous les emballages en plastique, 
sans exception ! 
Quelques exemples : bouteilles, flacons de salle de bains, bidons de lessive, pots de yaourts, barquettes de 
beurre, de viande, films, blisters et sacs plastiques, emballages de magazines, pots de crème cosmétique 
ou encore boîtes de cacao… 

Attention, seuls les emballages sont concernés  : les objets divers (jouets, ustensiles, etc.) doivent être 
jetés dans la poubelle habituelle quand ils sont de petite taille et en déchèterie pour les gros objets.

Les emballages en verre se trient toujours dans les colonnes prévues à cet effet.

Et en pratique ?
1/ C’est un emballage, c’est un papier ? Il se trie !

2/ Comment ? 
- Inutile de laver l’emballage, il suffit de bien le vider. 
- Bien l’aplatir pour un gain de place.

3/ Où déposer mes déchets ? 
Papiers et cartonnettes dans les colonnes bleues. Exemples de cartonnettes : emballage autour du pack 
de yaourts, boîte de camembert…
Emballages sauf cartonnettes dans les jaunes

En résumé ce qui change : les cartonnettes sont à déposer avec les papiers dans les colonnes bleues.

Vous rénovez ? L’Agglomération vous aide

Un troisième dispositif d’aide à la rénovation 
pour les ménages les plus modestes et les bailleurs

Grand Bourg Agglomération porte depuis 2020 et jusqu’en 2025 une Opération Programmée pour 
l’Amélioration de l’Habitat (OPAH) sur l’ensemble de ses communes.
L’OPAH a déjà permis de conseiller plus de 570 propriétaires depuis son lancement et plus de 2,1 millions 
d’euros d’aides ont déjà été distribués.

Ces aides financières peuvent être attribuées (sous conditions de ressources pour les propriétaires 
occupants), pour les projets concernant : 

-  Les travaux d’économie d’énergie dont les travaux d’isolation, de remplacement de menuiseries, de 
chauffage, de ventilation ;

-  Les travaux d’adaptation du logement afin de favoriser le maintien à domicile pour faire face aux 
difficultés physiques liées au vieillissement et aux situations de handicap ;

-  Les réhabilitations lourdes avec des travaux de remise en état dans un logement devenu vétuste ou 
très dégradé ;

-  Les réhabilitations de logements locatifs en accompagnant les propriétaires bailleurs à réhabiliter leurs 
biens dégradés ou vacants, sous réserve de conventionnement des loyers.

OPAH

Subventions accordées

Propriétaires occupants De 55 à 75% d’aides dans la limite de 20 000€ HT de travaux 
subventionnables

Propriétaires bailleurs qui 
rénovent un logement à louer

De 25 à 65% d’aides dans la limite de 60 000€ HT de travaux 
subventionnables

Plafonds de ressources pour les propriétaires occupants

Ménage d’une personne Revenus inférieurs à 19 074€

Ménage de 2 personnes Revenus inférieurs à 27 896€

Ménage de 3 personnes Revenus inférieurs à 33 547€

Ménage de 4 personnes Revenus inférieurs à 39 192€

Ménage de 5 personnes Revenus inférieurs à 44 860€

Par personne supplémentaire + 5 651€

Permanences de 9h à 10h sans rendez-vous à :
-  Saint-Trivier de Courtes le 1er mardi du mois à l’Espace de la Carronnière 

58 route de Chalon

-  Montrevel-en-Bresse le 2e mardi du mois au pôle territorial place de 
la Résistance

- Coligny le 2e jeudi du mois à la mairie

-  Val-Revermont le 3e mardi du mois au pôle territorial 12 place du 
champ de foire

-  Ceyzériat le 4e mardi du mois au pôle territorial place des anciens 
combattants

Qui contacter ?

SOLIHA Ain
Permanence téléphonique 

mardi jeudi vendredi de 
10h à 12h.

04 74 21 02 01.
accueil.ain@soliha.fr. 

mailto:accueil.ain@soliha.fr
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COMMERCANTS et SERVICES
Boulangerie - Pâtisserie - Bar GALLET Mickaël et Anaïs GALLET Mickaël et Anaïs 09 83 07 27 57 23 place du Marché

Produits fermiers EURÊ'CRAS MERLE Gérard 04 74 52 87 82 1487 route Prosper Convert

06 77 74 26 38

Espace santé et bien être   Infirmiers libéraux BAILLET Romain  
et CURCI Elise 04 69 19 28 76 53 rue de l'église     

Ostéopathe POURRET Bruno 06 86 97 58 07 53 rue de l'église     

Gym, yoga ROMAIN Yaël 06 84 33 25 26 53 rue de l'église     

Réflexologie, reiki, naturopathie Clémence MOISSON 06 42 66 57 24 53 rue de l'Eglise

Psychologue Sophie SARRACO 06 27 36 77 71 53 rue de l'Eglise

Coiffure mixte (du mercredi au samedi) LA BOITE A CISEAUX BADEZ Candice     04 74 25 93 62 36 place du Marché

Taxi toutes distances Taxi Haute Bresse -LEFEBVRE Sébastien LEFEBVRE Sébastien 04 74 52 94 79 365 Route du charret
01560 Saint Julien/R.

Multi services d'aide à la personne    Etablissement DURAND    DURAND Pascal   07 70 12 09 59 Cras sur reyssouze    

BATIMENTS et TRAVAUX PUBLICS
Assainissement Terrassement A.T.B. RUDE Florent 06 89 85 83 83 750 route de Crangeat

Charpente traditionnelle  - maison ossature bois HQE et BBC SARL J.PIRON PIRON Jérôme 04 74 52 97 74 341 Route des Cents Sillons

Construction modulaire en bois, abris solaires, tiny-house AUTOCT'HOME PIRON Jérôme 04 74 12 04 25 341 Route des Cents Sillons

Construction métallique serrurerie SARL JACQUET Christian JACQUET Samuel 04 74 30 99 60 245 route des Puthods
Chauffage - sanitaire - zinguerie  
climatisation - énergies renouvelables SARL BREVET Pierre & fils BREVET Jean-Pierre 04 74 30 90 38 176 rue des Adams

BRESSE ENERGIES LOISY Bruno 04 74 23 79 17 311 route des Cents Sillons

Couverture toiture nettoyage ramonage DETROYAT Michel DETROYAT Michel 06 07 77 41 33 chemin Ponthus Les Matrais

Chaudronnerie tuyauterie soudure CTS David DONGUY David DONGUY 6 allée Barton

Travaux publics MICHELON TP MICHELON UGO 09 70 02 73 22 157 route de Crangeat
Fabrication d'agencements et de meubles,  
menuiserie, ébenisterie MÖBEL DESIGN AGENCEMENT ALEXANDRE Mickael 04 28 38 24 74 27 impasse des Cents Sillons

Maçonnerie BEREZIAT maconnerie BEREZIAT Thomas 09 67 84 09 75 133 route des Bruyères

Maçonnerie MX Maçonnerie Rénovation PONCET Xavier 1400 route de Balvay

Maçonnerie L.P.M POMERET 06 88 63 85 75 103 Impasse des abeilles

Maçonnerie MACONNERIE GENERALE PELOT Laurent 06 31 79 97 02 12 Allée du Dauphin    

Menuiserie GIROD Agenceurs GIROD Cédric 04 74 30 92 08 431 route des Cents Sillons

Fabrication chassis et fenêtres vitrées GLASS'INOV BRAUD Baptiste 04 74 21 49 68 466 route des Cents Sillons

Platrerie peinture DIDILLON Franck 06 84 75 96 15 301 route du petit Montatin

Electricité REG'ELEC JAOUL Régis 06 74 13 01 99   36 route des Signolles

Electricité PESENTI Fabrice PESENTI Fabrice 04 74 30 99 65  
06 75 35 60 74 523 route des Perthuisettes

DIVERS
Matériel de motoculture AGRIPRO Motoculture WOLVILLE Roch 04 74 25 95 08 39 Route des Cents Sillons

Matériel agricole AGRIPRO WOLVILLE Roch 04 74 25 95 08 39 Route des Cents Sillons

Carrosserie Peinture Automobiles SARL TREBOS TREBOS Fabrice 04 74 25 90 43 78 route de Saint Martin

Nettoyage Auto NETTOYAGE - AUTO ANTUNES Daniel 07 82 97 56 01 1487 route Prosper Convert

Mécanique automobile GARAGE MATJ TOULLIEUX Jérémy 06 82 17 20 41 63 Impasse des Cents Sillons

Mécanique industrielle SN MOLD NEVEUX Stéphane 04 74 25 93 11 21 route de Saint Martin

Mécanique industrielle JOUVE Stéphane JOUVE Stéphane 69 route de Caille

Traitement de matières métalliques recyclables SIGLER Joseph SIGLER Joseph route de Montrevel

Fabrication aliments bétail SARL MINOTERIE GAULIN GAULIN Gérard 04 74 30 90 25 274 impasse du Moulin

Renovation Meubles cuisine ATELIER COUP DE LAQUE RIQUIER Gilbert et Damien 04 74 23 12 09 467 Route des Cents Sillons

Couture Couture Rose PORTE Rose-Marie 04 74 45 03 17 14 allée les Orchidées

Educatrice sportive De GASQUET ROMAIN Yaël 06 84 33 25 26 22 allée le Dauphin

Equipements médicaux et chirurgicaux INPHONUM BRENDEL Jean-Charles 283 chemin de Balvay

Ingénierie, études techniques SASU FERREIRA DE SOUZA FERREIRA DE SOUZA Jean-Marc 06 89 90 66 96 868 route de Balvay

Enseignes Enseignes GRUEL GRUEL Grégory 04 74 25 93 35 66 Impasse des Cents Sillons

AGRICULTEURS

BERNARD Michel - EARL CORBIERE Olivier - EARL des Matrais  -FAVIER Pierre - JASSERON Frédéric  - PERRIN Valérian - SARRON Philippe - SCEA Chassange

Les nouvelles  
consignes de tri 

Bon à savoir
L’extension des consignes de tri est l’une 
des obligations réglementaires fixées 
par la Loi de Transition Energétique 
pour la Croissance Verte (LTECV). Elle devrait être effective sur tout le territoire national d’ici fin 2022. 

Votre implication est essentielle pour faire progresser le recyclage
et participer à la transition écologique. Engageons-nous, trions plus !

Pour toute information complémentaire 
- Consulter le site internet : grandbourg.fr/letri 
- Contacter la Direction Gestion des Déchets par mail : infodechets@grandbourg.fr 
 ou par téléphone au 0 800 86 10 96 (appel gratuit)

Saint-Julien-sur-Reyssouze et Bourg-en-Bresse
Deux télécabines pour pallier le manque de médecin

Ce service donne accès à une consultation à 
distance.
Comme un véritable cabinet médical, la cabine de 
télémédecine est entièrement équipée.
Tensiomètre, thermomètre, stéthoscope, balance, 
électrocardiogramme…  sont disponibles pour éta-
blir un diagnostic basé sur la prise de mesures.
Formé à la téléconsultation, le médecin guide le  
patient dans la manipulation des instruments 
connectés. Il a aussi à disposition la liste des spé-
cialistes du secteur favorisant une orientation vers 
un autre praticien si besoin. 
Résultats et ordonnance sont imprimés sur place.

Un agent est présent pour accueillir les patients et 
donner les premières explications.

A savoir
La plupart du temps, les rendez-vous sont possibles 
dans la journée.

En pratique
Sur rendez-vous
Par téléphone au 01 70 81 49 46 (coût d’un appel 
local)
Par Internet sur imedians.com 
Jusqu’à 3 jours à l’avance
Age minimum : 14 ans.
Les mineurs doivent être accompagnés d’un 
représentant légal.

A Saint-Julien sur Reyssouze
115 rue de la Gare
Lundi mardi 8h30-13h, mercredi 14h30-19,  
vendredi 15h-19h, samedi 9h-12h. Fermé le jeudi.
Code d’activation pour les rendez-vous par 
Internet : STJ560.

A Bourg-en-Bresse
Maison de quartier des Vennes, 11 rue La Fontaine
Lundi 9h30-12h et 13h30-17h, 
du mardi au vendredi 9h-12h et 13h30-17h. 
Code d’activation pour les rendez-vous par 
Internet : BRG212.

Cras sur ReyssouzeLes acteurs économiques de Bresse Vallons
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Infos pratiques
Les services
publics 
communaux

COMMUNE DELEGUEE DE CRAS
Tél. : 04-74-30-90-33
mairie@mairie-cras-sur-reyssouze.fr

Lundi de 8 h 30 à 12 h
Jeudi de 8 h 30 à 12 h
Vendredi de 13 h 30 à 18 h
Samedi de 9 h à 12 h

Le samedi matin

S’adresser à la mairie 04-74-30-90-33

Ecole primaire 04-74-30-94-25
Accueil périscolaire 04-74-25-90-34
Restaurant scolaire 04-74-25-90-70

04-74-21-46-55
Mercredi  de 16 h 30 à 18 h
Vendredi de 15 h 45 à 16 h 45
Samedi de 10 h 30 à 12 h

Pour la location, téléphoner à la mairie

Comité des Fêtes  de Cras sur Reyssouze:
M. Jean-Luc LONG Tél. : 04-74-30-93-45
Chapiteaux : 80 €
Frigos : 70 €
Table + chaises : 4 €
Mange debout : 4 €

Ouverture au public :

Permanence Maire/Adjoints :

Services tecniques :

Ecoles et services périscolaires :

Bibliothèques
Ouverture au public :

Salles des fêtes :

Locations matériel :

PÔLE BRESSE 04.74.25.68.98
DECHETTERIE 04.74.30.84.03 
À ETREZ  du lundi au samedi  
 de 9h à 11h45 et de 14h à 16h45
PETITE ENFANCE Crèche : 04.74.25.64.55
MONTREVEL Centre de loisirs : 04.74.25.79.41 
 Relais assistantes maternelles : 04.74.25.40.64
CONCILIATEUR 04-74-25-68-96 
DE JUSTICE 

LE PROGRES Annick Comtet :  
 annick.comtet@gmail.com - 06.73.24.33.38
LA VOIX DE L’AIN  Michel BELLATON  

mic.bellaton@gmail.com - 06.84.45.56.34

ADMR 04.74.30.89.07 
ADAPA 04.74.45.51.70
CENTRE DEPARTEMENTALE Tél. 3001 
DE SOLIDARITE
CLIC DU BASSIN BURGIEN 04.74.22.11.11
ACCUEIL DE JOUR ALZHEIMER 06.71.40.93.06. 
« LOU VÉ NOU » -

POMPIERS 18 ou 112 depuis un portable
SAMU 15 pour urgence médicale
CENTRE 04.72.11.69.11 
ANTI-POISON
POLICE  17 
GENDARMERIE

COMMUNE DELEGUEE D’ETREZ
Tél. : 04-74-25-42-08
mairie@etrez.fr

Mardi  de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 19 h
Vendredi de 8 h 30 à 12 h
Samedi  de 10 h à 12 h (semaine paire)

Le samedi matin de 10 h à 12 h

04-74-25-46-20 : laisser un message
sur le répondeur ou 06-43-85-60-87

04-74-30-87-31
04-74-30-89-47/06-43-85-62-22
04-74-30-89-47/06-43-85-62-22

04-74-25-66-44
Mercredi de 15 h à 17 h
Samedi de 10 h  à 12 h

Pour la location, téléphoner à la mairie

Mme Nicole LAURENT : 04-74-30-84-17
guynicole0112@orange.fr
Table : 3 €
2 bancs : 3 €
10 chaises : 3 €
Barbecue : 3 €
Plus aucun matériel n’est gratuit
LOCATION DU CAMION FRIGO
Contacter M. Guy Duthion au 04-74-30-84-96

Les services publics 
d’agglomération

Correspondance  
des journaux

Divers

Numéros utiles

Etrez Les acteurs économiques de Bresse Vallons

INDUSTRIELS

Storengy  
(site de stockage souterrain de gaz naturel en cavités salines) Mickaël GUILLOT

GRT Gaz  
(station de compression pour le transport de gaz naturel)

COMMERÇANTS
Laiterie coopérative d’Etrez Président: Stéphane Delliance 04 74 25 41 86

Primeur de fruits et légumes Emmanuel BERNARD Siège : 196 rue des 
Cerisiers ; 06 81 58 69 35

Boulangerie “L’Atelier du Pain” Amaury VAAST ; Lucie VIEIRA 04 74 51 17 86

Restaurant “Le Relais d’Etrez” Alice MACHADO DE CAMPOS 04 74 25 41 53 94 route de Marboz

ARTISANS ET PRESTATAIRES DE SERVICES
La M’Ain Verte - Jardin-Parc-Entretien Clément et Loïc CHARNAY 06 47 12 41 02 407 route de Marboz

CAVILLON Carrelage Ludovic CAVILLON 04 74 23 60 08

COURTOIS Patrick COURTOIS Patrick 81 rue des Cerisiers

Maçonnerie - Aménagements extérieurs Anthony CRESSIN 06 71 36 44 17

Maçonnerie Olivier MERLE 06 64 42 66 96

FAUSSURIER TP Terrassement VRD Sébastien FAUSSURIER 06 82 04 12 73

Réparation automobile de véhicules Jérôme COUTARD 1460 route de Foissiat

Réparation automobile de véhicules Stéphane MEYER 46 allée du Mollard

Réparation de machines Pierre MEGARD  04 74 25 43 64 327 route de Marboz

Salon de coiffure Infini-Styl’ Carole LAURENT 04 74 30 26 85

Coiffure à domicile OPHELIE Ophélie BURLOUD 07 82 11 61 59.

Taxi Frédéric GRAND 06 72 77 14 36

Esthétique à domicile, massage soins bien-êtres, ongleries Marlène DUTHION 06 18 58 19 66

Thérapeute - Bien-être à domicile NaMass’T - EDME Marie 06 17 57 85 01

Décoration murales bois et métal reyclé Les re-créations de LULU 06 38 78 06 13

Création/couture Alicia Turchet 06 71 19 58 85  

AGRICULTEURS
GAEC du Mollard Michel BREVET 04 74 30 86 23

Christiane BOUILLOUX Christiane BOUILLOUX

EARL du Château Christian BOCHARD

GAEC des Bois M. Metral 

Ferme équestre Mme JORAT

Ecurie des Fourches Mme JORAT

GAEC du Village d’en Haut Charles BERNARD / Anthony DESMARIS

AUTO ENTREPRENEURS
Luthier Stéphane FLEURET 06 75 78 09 14

@CCESS CONNECT - Installation d’antennes Francisco BELDA accessconnect01@gmail.com 
688 route de Foissiat

ISM Informatique David CHANCLU 07 67 60 83 46 info.services.mobiles@gmail.com 
22 allée du Mollard

PROFESSIONS MÉDICALES ET PARAMÉDICALES
Médecin - Ostéopathe Claude ROUX 04 74 30 83 22 16 rue des Cerisiers

Orthophoniste Angélique MAIRE 04 74 21 70 11 orthophonisteetrez@orange.fr  
16 rue des Cerisiers

GÎTES BRESSE VALLONS

Anthony et Laetitia SERVIGNAT 06 80 95 69 91  tochytiti1@yahoo.fr 
144 rue Vies de Bourg

Gite les Fourches 729 route de Viriat  
ETREZ

Gite Les Adams 06 88 54 15 60
 dominique.jaillet@laposte.net 
132 Rue des Adams  
Cras-sur-Reyssouze 

Gîte  les Combes - Chez Laurence et Jean Luc 07 77 91 93 80 525 route de Foissiat  
ETREZ



46   BRESSE VALLONS / BULLETIN MUNICIPAL 2021 BRESSE VALLONS / BULLETIN MUNICIPAL 2021    47   

Etat civil

Naissances 
HENRY DIT GUILLAUMIN Charlotte  
7 décembre 2020 – fille de Arthur HENRY DIT GUILLAUMIN et de Floralis BUNIAZET

LAURENT Axel – 12 décembre 2020 -  fils de Arnaud LAURENT et de Barbara CHANEL

BAÏTA Allie - 26 décembre 2020 – fille de Mathieu BAÏTA et de Aurélie PROST 
CANTONNET Lyam, Micael, Alain - 6 février 2021 - Fils de Remy CANTONNET et de Mallory CHAMBERT 

MONTJOIE Théodore - 11 février 2021 - Fils de Adrien MONTJOIE et de Vanessa CASTRO

MARGUIN Ethan – 28 février 2021 – fils de Anthony MARGUIN et de Cynthia FLATOT

MURIGNEUX Louis – 1er mars 2021 – fils de Pierre MURIGNEUX et de Cécile GIRARD 
BEREZIAT Clarisse, Marie, Adélaïde - 8 mars 2021 - Fille de Pierre-Emilien BEREZIAT et de Emeline 
WALLER

JAYR Delhia – 11 mars 2021 – fille de Vincent JAYR et de Marine BESSONNAT

MICHON Coline – 13 mars 2021 fille de Renaud MICHON et Cindy VEROT

BULIN Alba – 29 mars 2021 – Fille de Loïc BULIN et de Floriane CATHERIN

BULIN Amaya – 29 mars 2021 – Fille de Loïc BULIN et de Floriane CATHERIN

NICOLAS Mayline, Lisa - 1er avril 2021 - Fille de Eric NICOLAS et de Marie-Line DELTINGER

MERLE Roxane, Lexa - 5 avril 2021 - Fille de Olivier MERLE et de Alison VERNE

BLETRY Lylio, Martial - 11 avril 2021 - Fils de Alexandre BLETRY et de Laura JANICHON

DAVID Nina, Wendy, Emel - 24 avril 2021 - Fille de Benjamin DAVID et de Guylaine BORNAREL

BAILLET Juliette – 25 avril 2021 - Fille de Romain BAILLET et Pauline BRICOUT

LAMBERT Liam – 15 mai 2021 – fils de Laeticia LAMBERT

DAGALLIER Raphaël - 31 mai 2021 - Fils de Rémi DAGALIER et de Sophie BREVET

MONGEOT Noa, Georges, Alfred, Thibaut - 8 août 2021 - Fils de Jonathan MONGEOT et de Anaïs HUGEDE

VALETTE Garance – 28 juillet 2021 – fille de Benoit VALETTE et de Lucie BENIER

BERTRAND Athénaïs – 3 août 2021 – fille de Léopold BERTRAND et de Linda KANALAS

LÉTHENET Lucie – 9 septembre 2021 – fille de Quentin LÉTHENET et de Virginie COLDONAT

MOINE Romane – 21 septembre 2021 – fille de Raphaël MOINE et de Julie PILLOUD

MOREL Nino, Léon - 24septembr 2021 - Fils de Sylvain MOREL et de Marine VIVANCOS

SBIA Naël, Mohamed - 5 mai 2021 - Fils de Faïçal SBIA et de Anissa LAAMOUMRI

CHERUELE GUIBERT Nolan, Vincent, Serge - 18 novembre 2021 - Fils de Benoît CHERUELE et de Morgane 
GUIBERT

JOLY Léna – 12 décembre 2021 – fille de Anthony JOLY et de Alissia FANIEN

Mariages
BOUGEOT Etienne et DIOTTIN Muriel 
13 février 2021

MICHON Renaud et VEROT Cindy 
27 février 2021

Yohann PAGNEUX et Audrey BOUVARD 
14 juillet 2021

BESSARD Jean-Pierre et BOISSON Isabelle 
18 décembre 2021

Baptême républicain 
Parrainage civil
BULIN Amaya et Alba le 11 septembre 2021

BORDEAU Marceau le 23 octobre 2021

Décès
THYVOLLET Daniel  le 15 janvier 2021

BREVET Gabriel le 3 février 2021

MEGARD Pierre le 8 février 2021

BERNARD née JOSSERAND Ginette  
le 12 février 2021

PACCARD Fabrice, Guy le 16 avril 2021

BREVET Jean-Pierre  le 2 juin 2021

BLANC Gaston le 11 juin 2021

JACQUET Henri  le 22 juillet 2021

MACON Yvette née GIROT le 10 novembre 2021

BLANC née RICOL Gabrielle le 6 décembre 2021

NAVARRO née CORBAZ Anne le 9 décembre 2021

MALIN Michel le 11 décembre 2021

BLANC née BÉRÉZIAT Juliette le 18 décembre 
2021

BREVET Pierre le 19 décembre 2021

JEAN Lucienne le 26 décembre 2021

Etat civil
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Etrez

Communication
Un site internet  
pour Bresse Vallons

Le site internet Bresse Vallons est accessible depuis Juillet 2021.  
Vous pouvez y retrouver toutes les informations municipales, les démarches administratives, 
l’actualité de la commune mais aussi de grand bourg agglomération ainsi qu’un agenda des activités 
proposées par la commune et les associations.  

Les moyens de communications 

La communication sur notre commune c’est également :
-  une page Facebook Bresse Vallons  

(https://www.facebook.com/Bresse-Vallons-101071588607027), 

-  une page Facebook Ecrin  
(https://www.facebook.com/tlecrin)

-  Panneau Pocket :  
une application à télécharger sur vos téléphones pour recevoir toutes les informations 

- Un panneau lumineux dans chacun des centres délégués.   

- Rendez-vous, le bulletin d’information à retrouver chaque trimestre dans votre boîte aux lettres.



50   BRESSE VALLONS / BULLETIN MUNICIPAL 2021 BRESSE VALLONS / BULLETIN MUNICIPAL 2021    51   

Calendrier 
des fêtes

JANVIER
Vendredi 21 Espace festif Etrez AG Arbres et nature
Vendredi 28 Etrez AG entente Boulistes
Dimanche 30 Espace festif Etrez Loto du Sou

FÉVRIER 
Dimanche 6 Espace festif Etrez Belote Amicale des pompiers 
Dimanche 13  Espace festif Etrez Course de la Saint Valentin

MARS
Vendredi 4 Espace festif Etrez Soirée dansante Sou
Samedi 5 Escale Cras Théâtre Comité des fêtes
Dimanche 6 Cras Matinée tête de veau Chasse
Samedi 12 Escale Cras Sortie ski Amicale - Repas convivial comité des fêtes
Dimanche 13 Toute la journée Sortie ski Amicale
Samedi 26 Escale Cras Concert Harmonie Bourg
 Espace festif Etrez Fête des gaufres Don du sang
Dimanche 27 Cras Matinée Boulettes Chasse
Mardi 29 Espace festif Etrez Concours de coinche Club retraités

AVRIL
Samedi 2 Escale Cras Banquet des classes
Dimanche 3 Escale Cras Matefaims
Vendredi 15 Etrez Vente Sou
Samedi 23 Cras AS ABC

MAI
Jeudi 26 Cras Fête patronale 
 Cras Concours pétanque Entente Bouliste
Samedi 28 Cras Toute la journée - Fête patronale + feu d’artifice
Dimanche 29 Cras Brocante Donneurs de sang 
 Cras Vente de fleurs APE

JUIN
Dimanche 5 Espace festif Etrez Fête de l’Arbre 
Vendredi 10 Cras Chalenge Gallet ABC
Samedi 11 Cras Vente à emporter APE
Samedi 18 Espace festif Etrez Gala Temps Dance
Samedi 25 Espace festif Etrez Fête des enfants
Jeudi 30 Espace festif Etrez AG nationale MRJC

Une centaine de classards nés en 1 et 6 ont fêté leurs retrouvailles en novembre à Etrez

A l’Ecrin :  
« Soirée jeux »,  

de 18h à 21 h,  
chaque 2e vendredi.

Chaque mois un programme 
de rencontres et conférences 

ainsi qu’une exposition 
nouvelle



JUILLET
Vendredi 1er  Cras Fête de l’école APE
Samedi 2 Espace festif Etrez AG nationale MRJC et Fous d’rural

Dimanche 3  Espace festif d’Etrez  Fin AG nationale MRJC et Fous d’rural 
Mercredi 13 Cras Soirée comité des fêtes
Samedi 30 Cras Challenge artisans/commerçants

AOÛT
Vendredi 12 Espace festif Etrez Concours boules lyonnaises
Samedi 13 Espace festif Etrez Vogue + course + feu d’artifice
Dimanche 14 Espace festif Etrez Vogue + course + feu d’artifice
Lundi 15 Cras Procession
Vendredi 26 Toute la journée Journée détente Amicales des pompiers

SEPTEMBRE
Samedi 3 Cras Journée amitié ABC
Dimanche 4 Cras Rando familiale comité des fêtes
Samedi 17 Cras But d’honneur ABC 
 Etrez Arboretum journée du patrimoine
Samedi 24   Espace festif Etrez  Banquet des classes
Mardi 27 Espace festif Etrez Belote à la vache Club de retraités
Mercredi 28 Espace festif Etrez AG Club des aînés

OCTOBRE
Samedi 1er Cras AG ABC
Samedi 1er Espace festif Etrez Matefaims
Mercredi 5  Etrez AG Temps Dance
Jeudi 6 Cras AG Club des retraités
Dimanche 9 Escale Cras Marché produits régionaux
Vendredi 21 Etrez Vente Sou
Dimanche 23 Espace festif Etrez Belote don du sang

NOVEMBRE
Mercredi 2 Escale Cras Belote coinchée club retraité
Vendredi 4 Cras AG Comité des fêtes 
 Etrez Sortie VTT Amicale
Samedi 5 Cras AG Donneurs de sang
Vendredi 11 Espace festif Etrez Loto des chasseurs
Vendredi 18 Espace festif Etrez Potée Amicale pompiers
Samedi 26 Escale Cras spectacle bibliothèque 
 Bresse Vallons Repas CCAS

DÉCEMBRE
Vendredi 2 Téléthon
Dimanche 4 Espace festif Etrez Noël au pays de l’arbre Arbre et Nature
Jeudi 8 Espace festif Etrez Concours de belote Entente Boulistes
Samedi 10 Etrez Soirée lettres au Père Noël 
 Espace festif Etrez Repas de Noël Entente bouliste
Dimanche 11 Escale Cras Belote coinchée Mémoire de Cras
Lundi 12 Espace festif Etrez Pot au feu Poêtes
Mercredi 14 Escale Cras Repas de fin d’année Club des aînés
Jeudi 15 Espace festif Etrez Noël du club des retraités
Vendredi 16 Espace festif Etrez Gala Temps Dance 
 Etrez Vente de chocolats Sou
Dimanche 18 Escale Cras Belote coinchée Pompiers 
 Espace festif Etrez Marché de noël


